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Ligne directrice sur la réinstallation
Entrée en vigueur
La présente ligne directrice est entrée en vigueur le 15 juillet 2003. 
Objet et portée
La politique de NAV CANADA est la suivante : dans toute réinstallation, il faut viser à réinstaller l'employé de la façon la plus efficace, c’est-à-dire au coût le plus raisonnable pour NAV CANADA tout en causant le moins d’inconvénients possible à l'employé muté et à sa famille.
Les pratiques de l'employeur devraient s’inspirer, en général, du secteur privé.
Il est nécessaire d'obtenir l'autorisation du vice-président, Ressources humaines pour le remboursement des frais de réinstallation non régis par la présente ligne directrice.
Les dispositions relatives à la réinstallation ainsi que les restrictions qui leur sont apportées sont publiées sous forme de directives; ce ne sont pas des lignes directrices facultatives. Il appartient au gestionnaire, Voyages d’affaires et réinstallation d’exercer les pouvoirs discrétionnaires de la direction, mais seulement dans les cas où il est dûment autorisé à le faire.
Les employés devraient lire attentivement la ligne directrice et lorsqu'un avis donné par NAV CANADA contredit la ligne directrice, ils devraient demander que l'avis soit donné par écrit.  Cette démarche est importante, les dépenses résultant d'une interprétation erronée ou d'une erreur n'étant pas nécessairement remboursables. 

Champ d'application
Ces dispositions s'appliquent à un employé qui est réinstallé en raison de son emploi à NAV CANADA, compte tenu des exceptions suivantes : 
a) lorsque la réinstallation prévoit le déménagement dans un logement complètement ou partiellement meublé situé dans un poste isolé, la présente ligne directrice s'applique à la distance qui sépare le poste isolé et le point de départ comme le définit cette ligne directrice, sauf en ce qui a trait aux restrictions relatives au poids mentionnées dans la Ligne directrice sur les postes isolés; 
b) premières nominations chez NAV Canada;
c) la présente ligne directrice peut s'appliquer aux réinstallations touchant les employés en congé d'études ou de perfectionnement au Canada, les employés qui, par suite d'une affectation ou d'un échange, travaillent au sein ou à l'extérieur de NAV CANADA et les employés qui demandent une réinstallation;

d) les dispositions décrivent les différentes catégories de dépenses pour lesquelles on autorise un remboursement, ainsi que les limites applicables;
e) les dispositions relatives à la réinstallation ne porteront que sur les frais légitimes de l'employé et excluront le profit personnel ou le remboursement de dépenses extravagantes de l'employé. Les dépenses engagées en raison d’une interprétation erronée ou d’une erreur ne seront pas remboursées.
Sauf indication contraire, les normes, les taux ou les indemnités et le remboursement des frais engagés, tels qu'autorisés par la présente ligne directrice, s'appliquent à toutes les personnes admissibles, sans considération d'âge, de sexe, d'état civil ou de situation familiale, ou de déficience.

On relie les taux de remboursement à l'article applicable de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires, afin que tous les rajustements des taux de déplacement autorisés s'appliquent aussi à la réinstallation. 

Indemnité forfaitaire
Indemnité négociée entre l’employé et le gestionnaire responsable de la réinstallation pour couvrir en partie ou en totalité les dépenses de l’employé associées à une réinstallation.  (Période d’essai seulement et sous réserve du renouvellement lors du prochain examen cyclique de la Ligne directrice sur la réinstallation.)
Définitions
Effets mobiliers désigne les meubles, les articles de ménage et les effets personnels d'un employé ou d'une personne nommée et des personnes à sa charge, mais n'inclut pas les automobiles, le bétail ou les animaux domestiques; (household effects)  
Frais réels et raisonnables désigne : 
a) les dépenses réellement engagées, étayées par la preuve du déboursé, par exemple des reçus et des pièces justificatives; et 
b) le montant que l'employeur juge raisonnable et justifiable en se fondant sur les frais engagés par le passé dans des occasions semblables et sur les limites imposées par la présente ligne directrice; (actual and reasonable expenses)  
Frais de subsistance désigne les dépenses engagées aux fins des nuitées et des repas. Peut également désigner de faux frais tels que l'entretien des vêtements, le blanchissage, les pourboires, les appels téléphoniques locaux, le transport local, comme le précise la présente ligne directrice; (living expenses)  
Frais de voyage désigne les frais de subsistance et de transport engagés en cours de route vers le nouveau lieu de travail; (travelling expenses)  
Habitation unifamiliale désigne un logement conçu pour être habitable toute l'année. L'habitation doit avoir une structure indépendante et posséder une ou plusieurs entrées donnant à l'extérieur de l'immeuble ou dans une salle, hall, vestibule ou escalier communs à l'intérieur de l'immeuble; (single-family dwelling)  
Lieu de travail désigne la station ou le bureau principal officiel dans lequel ou à partir duquel l’employé exerce habituellement ses fonctions ou auquel une personne nommée doit se présenter, et comprend toute la zone qui, selon les habitudes locales, peut être parcourue quotidiennement entre le domicile et le travail; (place of duty)
Logement particulier désigne un logement non commercial ou un logement de type pension; (private accommodation) 
Logement, propriété de la Couronne ou de NAV CANADA, désigne un logement que le gouvernement du Canada ou NAV CANADA possède, loue ou sur l'occupation duquel il a droit de regard; (Crown-/corporately-owned living accommodation)  
Logement provisoire désigne la période au cours de laquelle les frais de subsistance doivent être payés au nouveau lieu de travail lorsqu'un employé est incapable d'emménager dans sa nouvelle résidence; (interim accommodation)  
Logement temporaire désigne la période au cours de laquelle des frais de subsistance doivent être payés (conformément aux dispositions énoncées dans la Ligne directrice sur les voyages d’affaires), les jours tombant au début ou à la fin du voyage à destination du nouveau lieu de travail, voire les deux; (temporary accommodation)  
Maison mobile et maison mobile double sont synonymes aux fins de la présente ligne directrice et désignent une unité mobile d'habitation unifamiliale constituant le logement principal d'un employé et conçue pour être habitée toute l'année. L'unité est branchée sur les services et est installée dans un endroit spécialement aménagé, bien qu'elle n'ait pas de fondation permanente. L'unité est construite pour être remorquée ou déplacée sur les routes. Cette définition ne comprend pas les appentis ou autres annexes habitables, les clôtures ou autres objets du même genre. Elle n'inclut pas non plus les roulottes de tourisme, de camping et autres véhicules analogues ou tout genre de véhicule automoteur, tel que les autos-caravanes ou les camionnettes de camping; (mobile home and double-wide removable home)  
Mutation désigne le déplacement d'une personne d'un poste à un autre au sein de NAV CANADA; (transfer)  
Nouvelle résidence principale désigne l'habitation unifamiliale achetée ou louée au nouveau lieu de travail qui deviendra la résidence principale de l'employé après sa réinstallation; (new principal residence)  
Personne à charge désigne toute personne qui habite avec l'employé ou la personne nommée et qui est, soit son conjoint soit la personne à l'égard de laquelle l'employé peut réclamer une exemption personnelle aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu, soit un enfant célibataire, un enfant né d'un mariage antérieur, un enfant adoptif ou sous la tutelle légale de l'employé (ou de son conjoint) qui ne fait pas l'objet d'une déduction d'impôt et qui fréquente une école à plein temps. Un membre de la famille qui réside en permanence avec l'employé mais auquel cette définition ne s'applique pas aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu parce qu'il reçoit une pension est aussi considéré comme une personne à charge en vertu de la présente ligne directrice. (dependant)  
Personne nommée désigne une personne recrutée de l'extérieur de NAV CANADA. Au moment de sa réinstallation à son premier lieu de travail, cette personne n'est pas considérée comme employé aux fins de la présente ligne directrice. (appointee)  
Poste isolé désigne un endroit nommé dans l'annexe A de la Ligne directrice sur les postes isolés; (isolated post)
Réinstallation désigne le déménagement autorisé d'un employé d'un lieu de travail à un autre ou d'une personne nommée à un poste à NAV CANADA de son lieu de résidence à son premier lieu de travail; (relocation)  
Résidence principale désigne l'habitation unifamiliale achetée ou louée par l'employé ou une personne à sa charge demeurant avec lui, où il vivait de façon permanente au moment où sa réinstallation aux frais de NAV CANADA a été autorisée et qui correspond à l'adresse permanente inscrite dans le dossier du personnel de NAV CANADA. Les résidences temporaires ou saisonnières sont exclues de cette définition; (principal residence)  
Voiture de promenade désigne, aux fins de l'expédition, une berline, une voiture sport ou familiale, une fourgonnette, une camionnette ou un véhicule à quatre roues motrices d'au plus trois quarts de tonne, immatriculé au nom de l'employé, du conjoint, ou d'une personne à charge, et utilisé principalement pour le transport de la famille.  La présente définition exclut les voitures de course et les caravanes et tout autre véhicule qui ne répond pas aux critères ci-dessus (family car). 

Responsabilités
L'employeur doit rembourser, dans les limites prévues par la Ligne directrice sur la réinstallation, les dépenses réelles et raisonnables engagées par un employé, son conjoint ou les personnes à sa charge à l'occasion de sa réinstallation dans un autre lieu de travail à la demande de l'employeur.
Le vice-président, Ressources humaines est responsable de l’applicabilité de la présente ligne directrice. Il pourra déléguer aux autres vice-présidents et gestionnaires responsables, sauf si l’approbation personnelle du vice-président, Ressources humaines est expressément requise, le pouvoir d'appliquer toute disposition ou d'approuver les demandes de remboursement. 

Demandes de renseignements
Toute demande de renseignements doit être adressée au groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA .
Partie 1 - Administration
1.1 Autorisation
1.1.1  Si un employé engage des dépenses concernant sa réinstallation avant d'en avoir reçu l'autorisation écrite, l'employeur n'a pas à assumer la responsabilité de ces dépenses, sauf si cette réinstallation est autorisée subséquemment et si les dépenses sont conformes aux dispositions de la présente ligne directrice.
1.1.2 L'admissibilité d'un employé à la réinstallation aux termes de la Ligne directrice sur la réinstallation n'est régie par aucune distance minimale de déplacement. Toutefois, en général, on ne devrait pas envisager la réinstallation d'un employé à moins que sa nouvelle résidence principale ne soit située à au moins 40 km plus près de son nouveau lieu de travail. Cette règle est conforme à l'article 62(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu qui stipule, entre autres «... que la distance entre son ancienne résidence et son nouveau lieu de travail soit supérieure d'au moins 40 kilomètres à la distance entre sa nouvelle résidence et son nouveau lieu de travail...» 

1.1.3
Dans le cas d’un employé visé par une réinstallation dont le conjoint est également un employé muté au même endroit, la Ligne directrice sur la réinstallation s’applique comme s’il s’agissait d’un employé et de son conjoint et non de deux employés distincts.  Une période de congé payé raisonnable doit également être accordée aux deux employés.
1.2 Responsabilités
1.2.1  Dans tous les cas, les conditions du remboursement doivent être étudiées avec l’employé qui doit se réinstaller, au moment où la réinstallation est autorisée.  On s'assurera que les dates fixées pour la réinstallation et le voyage relié à cette dernière conviennent au gestionnaire responsable comme à l'employé. La réinstallation devrait être planifiée de manière à minimiser tant les bouleversements de la vie familiale que les frais de l'employeur.
1.2.2  Une fois que la réinstallation est autorisée, l’employé doit immédiatement recevoir : 
a) la Ligne directrice sur la réinstallation de NAV CANADA; 
b) la Ligne directrice sur les postes isolés qui concerne la réinstallation, le cas échéant; et 
c) les services appropriés d’un conseiller en réinstallation de l’entreprise pour interpréter les lignes directrices qui s’appliquent. Les demandes de renseignements des employés au sujet de la présente ligne directrice doivent recevoir une réponse rapide et exacte. 

1.3 Avances
1.3.1  Au besoin, on accordera à un employé des avances de fonds pour l'aider à assumer des dépenses personnelles occasionnées par la réinstallation (voyage à la recherche d'un logement (VRL), voyage et logement provisoire). Afin de pouvoir pleinement utiliser le produit de la vente de l'ancienne résidence, l'employé peut aussi demander une avance de fonds correspondant au calcul des frais immobiliers et juridiques. Ce montant pourra être accordé si l'employé a reçu une offre écrite d'achat et si la résidence figurait sur la liste d'un agent immobilier accrédité. Ces avances sont accordées conformément à la politique financière de NAV CANADA à l’égard des avances comptables et ne sont versées qu'immédiatement avant la date où l'employé en a besoin.
1.3.2   On n'avancera les fonds au titre des dépenses remboursables qu'en cas de besoin. Dans l'acquisition d'un prêt-relais, l'employé devrait établir une marge de crédit et emprunter jusqu'au plein montant de ce prêt en vertu de la présente ligne directrice, selon ses besoins. NAV CANADA ne paiera alors l'intérêt que pour les périodes où les montants ont été utilisés. 

1.4
Réinstallation à la demande de l'employeur
1.4.1  Par réinstallation à la demande de l'employeur, on entend toutes les réinstallations au Canada, y compris celles qui ne font pas suite à une nomination, mais résultent de mesures de dotation. Lorsqu'un employé demande que l'on prenne en considération sa demande de mutation dans une autre région, la réinstallation qui fera suite à une telle demande doit être considérée comme une réinstallation à la demande de l'employeur si l'employé est nommé à un poste du groupe et du niveau qui conviennent et que ce poste est vacant au moment où l'employé arrive à son nouveau lieu de travail, à moins que le gestionnaire responsable soumette le certificat mentionné au paragraphe 1.5.4.
1.4.2  Dans le cas d'une réinstallation à la demande de l'employeur, on doit rembourser à l'employé, en respectant les limites imposées par les dispositions de la présente ligne directrice, les dépenses réelles et raisonnables qu'il a engagées pour déménager. Lorsque la réinstallation a été autorisée, l'employé a le droit d'invoquer toutes les dispositions de la présente ligne directrice qui concernent directement son déménagement. 

1.5 Réinstallation à la demande de l'employé
1.5.1  Par réinstallation à la demande de l'employé, on entend une réinstallation résultant d'une demande officielle présentée par l'employé pour des raisons familiales ou autres et à l'égard de laquelle les dépenses engagées devront faire l'objet de négociations avec le gestionnaire responsable au même titre que pour une personne nommée (voir l'article 5.6).
1.5.2  Dans le cas d'une réinstallation à la demande de l'employé, l'aide accordée à ce dernier est laissée à la discrétion du gestionnaire responsable délégué et doit être négociée aux mêmes conditions que celles prévues pour les personnes nommées à NAV CANADA (voir l'article 5.6).
1.5.3 Le gestionnaire responsable doit informer l'employé par écrit des dispositions de la présente ligne directrice, s'il en est, qui s'appliquent. Des exemplaires de toutes les lettres seront conservés dans le dossier de réinstallation de l’employé. Cependant, une mutation demandée par l'employé qui donne lieu à une réinstallation autorisée pour qu'il occupe un poste du groupe et du niveau pertinents vacant à son arrivée au nouveau lieu de travail sera considérée comme une réinstallation à la demande de l'employeur. On remboursera à l'employé les frais de réinstallation en respectant les limites prévues par la présente ligne directrice, à moins que le gestionnaire responsable soumette un certificat attestant que, si le poste vacant n'avait pas été pourvu par suite d'une mutation demandée par l'employé, il l'aurait été par la voie normale de dotation en personnel sans entraîner de frais de réinstallation. Lorsqu'un tel certificat est présenté, l'aide à la réinstallation est laissée à la discrétion du gestionnaire responsable, selon les conditions énoncées au début du présent article. 

1.6 Demandes de remboursement
1.6.1  L'employé qui demande le remboursement de frais de réinstallation doit soumettre un état détaillé et complet à l’aide du formulaire de demande de remboursement des dépenses d’entreprise de NAV CANADA . La demande doit satisfaire aux exigences suivantes : 
a) l'employé doit présenter sa note de frais dans les 30 jours qui suivent son arrivée au nouveau lieu de travail ou à l'arrivée des personnes à sa charge, la date la plus tardive étant retenue;
b) chaque poste de la demande doit être appuyé par des pièces justificatives, sauf lorsqu'il s'agit d'une indemnité de repas (sauf indication contraire), de faux frais, d’une indemnité de kilométrage et de dépenses de taxis inférieures à 10 $;
c) la demande doit être accompagnée également de tous les autres renseignements que le gestionnaire responsable peut exiger; et
d) l'employé doit signer la demande pour attester que toutes les sommes réclamées ont été réglées.
1.7 Annulation d'une réinstallation
1.7.1 Le gestionnaire responsable peut autoriser le remboursement des dépenses engagées par un employé lorsqu’il annule une réinstallation pour des motifs liés au travail et indépendants de la volonté de l'employé. Ce remboursement se limite aux dépenses engagées après que l'employé a reçu, par écrit, l'autorisation de se réinstaller. De plus, il faut que les dépenses en question soient admissibles en vertu d'une disposition expresse de la présente ligne directrice et assujetties aux conditions de cette disposition.
1.7.2 Sur réception de l'avis officiel d'annulation, l'employé doit résilier tous les arrangements en cours, sauf ceux qui touchent le déménagement de ses effets ou d'une maison mobile qui seront résiliés par l'intermédiaire du groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA après que l’employé l’aura avisé par écrit.
1.7.3 Les dépenses à rembourser seront fonction du stade où en est le déménagement. Elles correspondent au montant que le gestionnaire responsable juge en l'occurrence raisonnable; toutefois, elles ne doivent pas dépasser les limites fixées dans la présente ligne directrice.  Normalement, un employé n'a pas de dépenses élevées à faire avant de disposer de sa résidence principale.  S'il louait un logement, par exemple, il peut avoir résilié son bail et ne pas pouvoir conserver son logement.  De même, s'il était propriétaire, il peut avoir vendu sa résidence principale et se voir obligé de la quitter.  Certes, il pourra peut-être annuler la vente en s'entendant avec l'acheteur, mais il est possible qu'il doive payer une commission à l'agent immobilier.  Dans les deux cas, lorsque le gestionnaire responsable estime que l'employé doit quitter son logement, on autorisera le déménagement local des effets mobiliers et le paiement, jusqu'à concurrence d'un montant raisonnable, des faux frais de réinstallation (voir l'article 5.1).  Le paiement d'un loyer en anticipation d'un déménagement et les frais juridiques versés pour l'achat d'une résidence principale peuvent aussi faire l'objet d'une autorisation de remboursement.  

Partie 2 -  Aide à la réinstallation
Voyage à la recherche d'un logement (VRL)
2.1 Critères VRL
2.1.1  Un employé, son conjoint, ou les deux, seront autorisés à faire un voyage à la recherche d'un logement (VRL) au nouveau lieu de travail sous réserve des conditions suivantes : 
a) La durée totale du déplacement ne dépassera pas deux jours, sauf si les distances, les voies de communication, ou les deux, ne permettent pas de faire tout le voyage aller-retour par le moyen de transport le plus prudent dans la période susmentionnée; on autorisera alors une prolongation suffisante de la durée du déplacement. 

b) Normalement, la durée d'un voyage sera au maximum de sept jours consécutifs (pouvant aller jusqu'à huit nuits). 

c) Le gestionnaire responsable pourra autoriser plus d'un voyage à condition que l’ensemble des coûts et la durée du VRL ne dépassent pas l’allocation initiale.  

d) Un employé qui occupera un logement, propriété de la Couronne ou de NAV CANADA n'aura pas droit à un VRL. 

2.1.2  Dans des situations exceptionnelles, le gestionnaire responsable pourra approuver un VRL supplémentaire.  Les dispositions qui s'appliqueront alors seront les mêmes que celles qui ont trait au premier VRL.  Voici des exemples de ces situations : 
a) lorsque le vendeur résilie l'entente; 
b) lorsque l'avocat ou le notaire juge que les titres de propriété ne sont pas incontestables; 
c) lorsque l'employé et son conjoint doivent retourner à la zone d'affectation en raison d'une maladie ou d'un accident ou en raison d'une urgence dans la famille (par exemple, en cas de maladie) lorsque, de l'avis du gestionnaire responsable ou du médecin traitant, ils doivent rentrer chez eux. 

Nota – Le nombre de jours utilisés pour le VRL sera déduit des jours de voyage prévus à l'alinéa 2.6.1(b), ou de la période de logement provisoire prévue au paragraphe

6.4.3, ou les deux.
2.1.3  Non-recouvrement des dépenses de VRL - Un employé qui a fait un VRL et qui décide, par la suite, de ne pas se réinstaller à l'endroit où il aurait été affecté ne sera pas tenu de rembourser à NAV CANADA les frais de ce VRL. 

2.2
Voyage à la recherche d’un logement (VRL)
2.2.1 L’employé et son conjoint se rendront au nouvel emplacement par l’un des moyens suivants :
a) transport commercial facturé sur la carte de voyage de NAV CANADA;
b) véhicule particulier au taux à la demande de l’employeur qui ne doit pas dépasser les coûts du transport commercial et qui comprend les frais de stationnement, de traversier et de péage; ou
c) véhicule loué du fournisseur de NAV CANADA.
2.2.2 Voyage à la recherche d’un logement (VRL)
L’employé a droit au remboursement des coûts additionnels suivants au nouveau lieu de travail :
a) véhicule loué du fournisseur de NAV CANADA;
b) coûts du transport public ne dépassant pas le coût d’un véhicule de location; ou
c) taux de kilométrage à la demande de l’employeur pour l’utilisation d’un véhicule particulier ne dépassant pas le coût d’un véhicule de location;
d) l’employé et son conjoint recevront l’indemnité de repas prévue dans la Ligne directrice sur les voyages d’affaires;
e) l’employé ou son conjoint, mais non les deux, recevront l’indemnité de faux frais quotidienne;
f) l’employé et son conjoint seront logés dans un logement commercial ou privé.  Dans le deuxième cas, seul l’employé ou son conjoint, mais non les deux, peuvent demander l’indemnité de logement privé;
g) les appels téléphoniques quotidiens de 15 minutes au domicile de l’employé, au tarif réduit de soirée, seront remboursés à l’exclusion des frais supplémentaires d’hôtel;
h) frais de garde d’enfant avec reçus conformément aux alinéas 7.7.1 c) et d) de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires;
i) les coûts du transport commercial ne seront versés que pour les personnes à charge ayant un handicap permanent qui nécessitent des soins à plein temps;
j) les employés qui choisissent d’amener leurs enfants lors d’un VRL ont droit au remboursement d’une partie des coûts de transport commercial jusqu’à concurrence du maximum prévu à l’alinéa 7.7.1 a) de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires;
k) le voyage par véhicule particulier ne devrait habituellement pas être autorisé si la distance par la route dépasse 650 kilomètres. Des voyages plus longs peuvent être autorisés en vertu des modalités figurant au paragraphe 2.13 de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires. Le taux versé sera le taux à la demande de l’employé (taux inférieur de l’annexe B de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires), sauf s’il est prouvé que le voyage par véhicule particulier au taux de kilométrage supérieur est moins coûteux que le voyage par transport commercial ou véhicule de location.  Les frais de stationnement, de traversier et de péage seront également remboursés, s’il y a lieu.  Lorsque le transport se fait par véhicule particulier, les frais de location d’un véhicule ou d’autres frais de transport ne seront pas remboursés.
2.3 Achat d’une résidence avant la réinstallation
a) Lorsqu'un employé se réinstalle dans une localité où les logements sont rares et qu'il est obligé de conclure l'achat de sa nouvelle résidence avant la date de sa réinstallation, une indemnité de logement de 600 $ pourra lui être versée pour un mois en compensation des frais qu'il doit assumer pour l'entretien de deux résidences.
b) Cette indemnité est payable seulement lorsque l'employé réside encore à son ancien lieu d'affectation et qu'il paie des frais au titre d'un logement qu'il loue ou dont il est propriétaire.
Indemnité pour l'occupation temporaire de deux résidences (IOTDR)
2.4 Critères
2.4.1
L'aide financière accordée vise à compenser les frais rattachés à la deuxième résidence et l'employé continuera d'assumer les frais rattachés à une résidence.
2.4.2
L'employé peut obtenir cette aide dans les situations suivantes : 
a) si l'un des logements est occupé par une ou plusieurs personnes à cause d’une  maladie passagère et, au plus tard 14 jours après la date à laquelle le médecin traitant atteste que la personne à charge est physiquement capable de voyager;
b) afin de ne pas perturber la période d’études scolaires en cours;
c) pour faciliter la vente de l'ancien domicile.
2.4.3 Fin de l’aide
a) L'aide financière accordée pour une ancienne résidence qui n'a pas été vendue cesse le lendemain du jour où la transaction est effectuée (vente conclue dans le langage de la vente immobilière) ou neuf (9) mois après le jour où a commencé l'aide en question, si cette période est la plus courte.
b) L'aide financière accordée à tout employé séparé de sa famille pour des motifs autres que la vente de l'ancienne résidence cesse le jour où les personnes à sa charge quittent son ancien lieu de travail, ou neuf (9) mois après le jour où a commencé l'aide en question, si cette période est la plus courte. 
c) On s'attend à ce que la famille d'un employé rejoigne ce dernier aussitôt que la raison de la séparation disparaît. Par exemple : 
i)
si l'indemnité est versée afin de ne pas interrompre les études d'une personne à charge, la période de l'indemnité ne devrait pas s'étendre au-delà de la fin du mois au cours duquel se termine la période d’études scolaires visée (p. ex., si la réinstallation a lieu au mois de novembre, le paiement de l'indemnité devrait cesser au plus tard le 31 décembre), sauf s'il s'agit d'une personne à charge qui fait des études post secondaires et qui, de toute évidence, ne peut pas continuer ses études dans un établissement d'enseignement pertinent au nouveau lieu de travail de l'employé;
ii) si l'employé demande une indemnité parce que son conjoint ou une autre personne à sa charge est malade et ne peut être réinstallé avec l'employé, la période devrait se terminer au plus tard 14 jours après la date à laquelle le médecin traitant atteste que le conjoint ou la personne à charge est physiquement capable de voyager.
d) Si, dans des circonstances exceptionnelles découlant de facteurs indépendants de la volonté de l'employé, celui-ci doit avoir deux résidences pendant plus de neuf mois, le gestionnaire responsable peut approuver l'octroi d'une aide financière pour une période de trois mois de plus au maximum.
2.4.4 On n'accorde pas d'aide dans les cas suivants : 
· lorsque la famille ou une personne à charge reste à l'ancien lieu de travail d'un employé pour vendre un bien qui rapporte un revenu ou pour des raisons professionnelles; 
· pour une personne à charge qui fréquentait un établissement d'enseignement, mais qui ne vivait pas chez l'employé avant sa réinstallation, étant donné que les dépenses de ce dernier n'augmenteront pas à cause du déménagement; ou 
lorsque la séparation de la famille est voulue pour des raisons personnelles.

2.4.5 Les employés qui vendent et achètent une maison ne devraient pas faire d'offre d'achat inconditionnelle sur la nouvelle maison avant que l'ancienne soit vendue.  S'ils éprouvent des difficultés à vendre leur maison, ils pourraient se retrouver avec des paiements à faire sur les deux résidences, et il se pourrait que ces dépenses ne soient pas entièrement remboursées en vertu des dispositions concernant l'IOTDR.
2.4.6 L'IOTDR ne sera pas payée lorsque l'employé reporte la date de transfert d'une propriété qu'il achète ou vend pour des raisons indépendantes de la situation du marché local, p. ex., pour réaliser un profit, ou pour des raisons de commodité ou pour pouvoir choisir un logement par exemple, s'il achète une maison en construction. 

2.5 Options en matière d'aide
2.5.1 Les dispositions du présent article donnent à l'employé la possibilité de choisir parmi divers types de logements temporaires à son nouveau lieu de travail.
2.5.2 Une indemnité maximale de 420 $ par mois est offerte au titre des frais de subsistance de l'employé qui habite dans un logement non commercial ou en pension.
2.5.3 Une indemnité maximale de 600 $ par mois est offerte au titre des frais de subsistance de l'employé qui occupe une résidence familiale permanente achetée ou louée au nouveau lieu de travail.  Cette indemnité s'applique également aux employés qui habitent un logement, propriété de la Couronne ou de NAV CANADA, à condition que celui-ci soit la résidence permanente de la famille.

2.5.4 Les coûts réels pour le logement, les vivres et les faux frais sont remboursés lorsque l'employé occupe un logement qui appartient à NAV CANADA ou qui est régi par elle, y compris les centres de formation et les installations militaires.  Cependant, lorsque les logements sont indépendants et qu'ils sont pourvus d'installations pour la préparation des repas, les seules dépenses remboursées sont les frais de services publics et de buanderie (non les frais de nettoyage à sec), lorsque ceux-ci ne sont pas offerts gratuitement.
2.5.5 On remboursera les frais de subsistance suivants entraînés par l'occupation d'un logement commercial : 
a) le loyer d'un studio meublé qui correspond aux coûts moyens de logement dans la localité, tel que vérifié, puis autorisé par le gestionnaire responsable receveur (pour des périodes maximales de trois mois, on peut autoriser le logement dans les hôtels à appartements); 
b) les coûts réels de stationnement au logement temporaire, d'abonnement à la câblodistribution, de location d'un téléphone au tarif le plus avantageux, ainsi que les frais d'électricité qui ne sont pas compris dans le loyer; 
c) une indemnité mensuelle de blanchissage de 30 $; 
d) des frais de sous-location ou des frais découlant de la responsabilité relative au bail, lorsque l'employé est obligé de signer un bail pour un logement temporaire. (Ces dépenses doivent être approuvées par le gestionnaire responsable avant que l'employé ne signe le bail.); 
e) les frais de services immobiliers nécessaires, le cas échéant, pour trouver un logement locatif.
2.5.6 Les employés qui sont séparés de leurs personnes à charge et qui doivent maintenir deux résidences auront aussi droit à une indemnité de repas quotidienne équivalant à 65 p. 100 de l'indemnité du dîner pour les employés occupant un logement commercial figurant à l’annexe C de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires, à l’exception de ce qui est prévu aux paragraphes 2.5.2 et 2.5.3.
2.5.7 C'est à l'employé qu'il incombe de choisir l'option qui convient le mieux à sa situation, à celle de sa famille, ou aux deux.
2.5.8 La demande de remboursement qui se rapporte aux paragraphes 2.5.2, 2.5.3, et 2.5.4 doit être accompagnée d'une attestation signée par l'employé en question et rédigée comme suit :
« Je certifie avoir engagé des dépenses de subsistance au montant de   _____ $ pendant la période allant du _________ au _________ par suite de circonstances découlant de ma réinstallation. Je certifie que ces dépenses ne peuvent pas être remboursées d'une autre façon en conformité avec la Ligne directrice sur la réinstallation. » 

2.6 Autres frais
2.6.1 En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les employés non accompagnés de personnes à leur charge se verront rembourser : 
a) les frais réels (y compris le coût de l'assurance) pour l'expédition d'effets personnels pesant au maximum 200 kg (440 lb) par le moyen le plus raisonnable et le plus économique (uniquement si les effets mobiliers n'ont pas été déménagés); 
b) les dépenses de voyage jusqu’à concurrence de sept jours après leur arrivée pour trouver un logement autonome. Il faut déduire de cette période le nombre de jours de VRL pris; 
c) les frais de location de meubles essentiels, à condition que le coût total du logement non meublé et de location de mobilier n'excèdent pas le coût d'un logement meublé; 
d) les frais de transport et de subsistance engagés pendant le trajet parcouru pour se rendre de l'ancien au nouveau lieu de travail, et ce, conformément à la Ligne directrice sur les voyages d’affaires.
2.6.2 L’employé qui est séparé de ses personnes à charge et qui entretient deux résidences a droit à ce qui suit : 
a) un  appel téléphonique quotidien de 15 minutes à son domicile, au tarif réduit de soirée, à l’exception des frais supplémentaires d’hôtel; 
b) si l'employé occupe un logement commercial :  une indemnité quotidienne de repas, d'un montant égal à 65 p. 100 de l'indemnité actuelle de dîner prévue à l'annexe C de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires; 
c) lorsque la résidence secondaire temporaire est occupée pendant plus d'un mois, les frais de transport, y compris par voie de terre, d'un aller et retour à l'ancien lieu de travail pour y passer la fin de semaine de son choix pendant la période de transition, si son horaire de travail le permet, afin de rendre visite aux personnes à charge qui habitent encore l'ancienne résidence; 
d) un autre voyage peut être autorisé à la fin de la période, si nécessaire, pour les dispositions finales touchant la vente de sa maison ou son déménagement.  Dans ce dernier cas, l'employé doit utiliser les jours de congé acquis s'il ne peut voyager pendant ses jours de repos; 
e) un voyage aller et retour à l'ancien lieu de travail en cas d'urgence au foyer (p. ex., en cas de maladie) si, de l'avis du gestionnaire responsable ou du médecin traitant, l'employé devait rentrer chez lui. 

2.7 Indemnités mensuelles partielles
2.7.1 Si, au cours de la période où il demande une indemnité, l'employé non accompagné est absent de sa zone d'affectation parce qu'il est en voyage, en congé ou en déplacement pour se rendre chez lui, il ne faut lui rembourser que les dépenses impossibles à annuler.
2.7.2 En ce qui concerne un employé qui occupe un logement commercial, on ne réduira habituellement que les indemnités de blanchissage et de repas. Lorsque le logement est payé à la journée et que l'employé n'a pas à payer le loyer lorsqu'il n'occupe pas le logement, on déduit de l'indemnité le montant correspondant à ses périodes d'absence.
2.7.3 En ce qui concerne un employé qui occupe un logement particulier, on réduit l'indemnité mensuelle lorsque la période d'absence dépasse une semaine. Les réductions sont proportionnelles aux périodes d'absence.
2.7.4 Aucune déduction ne sera accordée aux personnes qui occupent un logement permanent. 

2.8 Avantages offerts à l'égard des personnes à charge non réinstallées
2.8.1 Si l'employé, ou sa famille, ou les deux, se réinstallent mais qu'une ou plusieurs personnes à charge, qui demeuraient dans la résidence familiale au moment de la réinstallation, restent à l'ancien endroit (p. ex., pour terminer une période d'études au cours de

l'année scolaire ou pour d'autres raisons justifiables), il faut rembourser à l'employé les frais de subsistance supplémentaires engagés par ses personnes à charge, jusqu'à concurrence du maximum de l'indemnité de logement particulier (voir paragraphe 2.5.2). Une seule indemnité sera versée, et elle ne l'est pas lorsque d'autres IOTDR sont versées.
2.8.2 Lorsque ces personnes à charge rejoignent leur famille, on remboursera les dépenses de voyage au nouveau lieu de résidence conformément à la présente ligne directrice.  Les faux frais ne seront cependant pas remboursés.  Par ailleurs, on ne rembourse jamais les dépenses liées à un voyage de vacances effectué pour rejoindre la famille, notamment pendant un congé au milieu d'une période d'études de l'année scolaire.
2.8.3 Lorsqu'une ou plusieurs personnes à charge précèdent l'employé et sa famille au nouveau lieu de travail (normalement pour commencer une période d'études au cours de

l'année scolaire), il faut rembourser à l'employé les frais de subsistance de ces personnes à charge jusqu'à concurrence du maximum de l'indemnité de logement particulier (voir le paragraphe 2.5.2).
2.8.4 Lorsque la famille d'un employé le précède à son nouveau lieu de travail parce qu'il doit rester à l'ancien lieu jusqu'à la fin de sa période d'emploi courante, on peut rembourser les frais de subsistance supplémentaires en vertu des mêmes dispositions que lorsque c'est l'employé qui précède sa famille à son nouveau lieu de travail. Toutefois, dans ce cas, le versement d'indemnités doit être approuvé au préalable par le gestionnaire responsable de la réinstallation. 

2.9 Aide pour le transport quotidien
2.9.1 Lorsque la distance entre le nouveau lieu de travail et l'ancien domicile d'un employé qui remplit les conditions de réinstallation peut se parcourir chaque jour, il se peut que l'employé ne décide pas immédiatement d'accepter ou non de se réinstaller. Dans ce cas, l'employé en question peut, en conformité avec le paragraphe 2.8.1, recevoir une aide pour le transport quotidien pendant une période maximale de neuf mois, ce qui lui permettra de prendre une décision. 

2.9.2 Lorsqu'un employé a droit à une aide et qu'il est possible de parcourir chaque jour la distance entre l'ancien et le nouveau lieu de travail, le gestionnaire responsable de la réinstallation peut approuver le versement d'une indemnité pour le transport quotidien entre le domicile de l'employé à l'ancien lieu de travail et son nouveau lieu de travail.  Celle-ci sera versée aux mêmes conditions et pendant la même période que celles établies pour l'IOTDR; lorsque l'employé utilise sa propre voiture, le montant d'aide sera calculé au taux à la demande de l’employé, en conformité avec l'annexe B de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires.  Toutefois, le paiement mensuel maximum ne doit pas dépasser l'indemnité versée pour un logement particulier.
Partie 3 -  Disposition Du Logement
3.1 Généralités
3.1.1  L'employeur a pour politique d'accroître la mobilité de l'employé en l'aidant à aliéner, aussi rapidement que possible, sa résidence principale, que cet employé en soit propriétaire ou locataire, à son ancien lieu de travail et à acquérir une nouvelle résidence au nouveau lieu de travail.
3.1.2  Les dépenses au titre de la disposition et de l'acquisition d'un logement doivent être engagées dans un délai de deux ans à partir de la date à laquelle l'employé et/ou les personnes à sa charge quittent l'ancien lieu de travail ou avant cette date (voir le paragraphe 6.1.1).  L'employé pourra être exempté de cette limite si le gestionnaire responsable de la réinstallation donne son approbation. La période de deux ans pourra être prolongée si l'employé peut démontrer son incapacité à vendre sa résidence pour des raisons indépendantes de sa volonté, par exemple un marché immobilier limité ou ayant connu un ralentissement considérable.
3.1.3  Un seul type d'aide est offert à l'ancien et au nouveau lieu de travail; par exemple, l'employé peut recevoir le remboursement du loyer versé avant le déménagement ou les dépenses au titre de l'achat d'une résidence principale, mais non les deux.
3.1.4  Dans des circonstances exceptionnelles, les employés qui obtiennent un remboursement de loyer avant leur déménagement et qui décident par la suite d'acheter une maison pourront être remboursés de la différence entre le montant que l'employeur leur avait versé pour leur permettre de louer un logement et les frais liés à l'achat d'une résidence, conformément à l'article 3.7. Ce remboursement sera autorisé seulement : 
(a) si l'employé était propriétaire à l'ancien lieu d'affectation (y compris l'employé qui était propriétaire immédiatement avant d'occuper un logement, propriété de la Couronne ou de NAV CANADA à un poste isolé); 
(b) si l'achat a lieu dans les deux ans suivant la réinstallation; et 
(c) si l'employé a eu de la difficulté à acheter une maison au nouveau lieu d'affectation en raison d'une pénurie de logements ou des prix élevés.
3.1.5  Les dépenses engagées après le départ de l'employé ne sont pas remboursables. 

Logement loué
3.2 Disposition
3.2.1  Lorsque sa résidence principale est un logement loué et qu'en vertu d'un bail ou d'une autre entente officielle, un employé est tenu d'indemniser son propriétaire pour résilier son bail, on doit lui rembourser le montant versé, sur présentation de la preuve de ce déboursé et des conditions du bail. 

3.2.2  Si un employé loue une propriété du genre de celles décrites aux alinéas 3.4.1e), f) et g) au nouveau lieu de travail, il faut se servir de la méthode utilisée pour établir le remboursement des honoraires de vente d'immeuble du genre pour déterminer la partie à rembourser de la responsabilité du loyer à payer avant le déménagement, ou des frais juridiques. 

3.3 Acquisition
3.3.1  Lorsqu'un employé a recours aux services d'une agence de location pour trouver un logement, les frais demandés par cette agence peuvent être remboursés dans la mesure où ils sont raisonnables.
3.3.2  Lorsqu'un employé, autorisé à déménager, trouve un logement à son nouveau lieu de travail mais doit, pour le réserver, verser un loyer avant de se présenter à son nouveau travail, on peut lui rembourser jusqu'à un mois de loyer pourvu que le gestionnaire responsable soit convaincu que les dispositions prises sont raisonnables et justifiables dans les circonstances.  Le versement d'un mois de loyer supplémentaire pourra être approuvé par le gestionnaire responsable lorsque les logements sont très rares.
3.3.3  La période pour laquelle le loyer versé à l'avance est remboursable commence le premier jour de l'entrée en vigueur du bail et se termine le jour où l'employé arrive à son nouveau lieu de travail, ou le lendemain de la livraison des meubles et des effets de l'employé, en prenant la date la plus éloignée des deux.  Toutefois, la période de remboursement ne doit pas dépasser un (ou deux) mois.  Si cette période est inférieure à un mois, le remboursement doit être calculé au prorata du nombre de jours.
3.3.4  Dans le cas du remboursement du loyer versé avant la réinstallation, l'occupation d'un logement provisoire se limite au lendemain de la livraison des meubles et effets de l'employé (voir le paragraphe 6.4.5).
3.3.5  En ce qui concerne les employés qui louent un logement, on leur rembourse, à titre de faux frais, les frais juridiques engagés pour faire reconnaître la forme et la légalité d'un bail.
3.3.6  Si un employé résilie le bail sur une propriété du genre de celles décrites aux paragraphes 3.4.1e), f) et g), il faut se servir de la méthode utilisée pour établir le remboursement des honoraires de vente d'immeubles de ce genre pour déterminer la partie à rembourser de la responsabilité à l'égard du bail, du loyer à payer avant le déménagement, ou des frais juridiques. 

Droit de propriété
3.4 Conditions d'aide
3.4.1  Lorsqu'un employé qui possède une maison est autorisé à se réinstaller à un autre endroit au Canada et qu'il vend la résidence principale qu'il possédait à son ancien lieu de travail, on lui rembourse certains frais relatifs à la vente de la maison, si les conditions suivantes sont remplies : 
a) au moment où il reçoit l'avis de réinstallation, l'employé occupe cette résidence principale; 
b) la résidence principale se trouve sur un terrain d'une grandeur appropriée à son emplacement; 
c) la résidence principale est inscrite sur la liste d'un agent immobilier accrédité le jour ou avant le jour où l'employé ou les personnes à sa charge sont partis de l'ancien lieu de travail. (L'inscription doit être ininterrompue sauf pendant une courte période, par exemple, en cas de changement d'agence immobilière); 
d) il y a une entente d'achat et de vente qui est devenue irrévocable dans les deux années suivant le départ de l'employé ou de ses personnes à charge, ou les deux, de l'ancien lieu de travail; 
e) s'il vend une terre ou une superficie supplémentaire avec une résidence principale, il faut rembourser à l'employé la partie des coûts qui résulterait de la vente de la résidence et d'un terrain (maximum un acre ou toute dimension précisée dans un règlement de zonage) sur lequel la résidence est située; 
f) si l'employé possède un immeuble à plusieurs unités d'habitation dont chacune est indépendante (par exemple un duplex, un immeuble à appartements), s'il occupe une de ces unités en qualité de résidence principale et s'il vend l'immeuble lors de sa réinstallation, le remboursement ne doit porter que sur la partie des coûts à laquelle correspond son unité. Pour fins de calcul, on peut utiliser la surface de plancher, ou une autre modalité de calcul acceptable en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu ; 
g) si l'employé est propriétaire d'un immeuble qui lui rapporte des revenus, tel un petit magasin ou une épicerie, et lui tient lieu de résidence, et s'il le vend lors de la réinstallation, le remboursement ne portera que sur la partie des coûts à laquelle correspond sa résidence par rapport à l'ensemble de l'immeuble; 
h) si une ou plusieurs personnes autres que le conjoint ou des personnes à charge de l'employé sont copropriétaires de la résidence, seule la portion des dépenses qui est directement proportionnelle à la part de l'employé est remboursée. 

3.5 Frais remboursables
3.5.1  On remboursera à un employé qui satisfait aux conditions du paragraphe 3.4.1, les frais suivants : 
a) la commission d'un agent immobilier, incluant le service d'inscriptions multiples (SIM) selon l'échelle de la région. Les honoraires majorés de l'agent immobilier ne seront pas remboursés; 
b) les frais d’arpentage et les honoraires d'avocat ou de notaire qu'il a dû verser au moment de la vente pour fournir un titre de propriété en bonne et due forme, et ce, au taux établi par le barreau de la province; 
c) les frais au titre du remboursement de la première hypothèque de la résidence principale de l'employé afin de fournir un titre franc de toute charge (s'il n'y a pas de frais au titre d'une première hypothèque, on peut rembourser les frais relatifs à une deuxième hypothèque, aux mêmes conditions); 
d) l'amende pour le remboursement de la première hypothèque, ce qui ne doit pas dépasser un intérêt hypothécaire de six mois; 
e) les rétributions d'un évaluateur professionnel à l'égard d'une seule évaluation de la résidence, à l'ancien lieu de travail; 
f) la TPS, la TVH et la TVP prélevées sur les frais juridiques et les honoraires d'agent d'immeuble. 

3.5.2  Lorsque le taux d'intérêt sur la première hypothèque de l'employé est supérieur au taux courant, le créancier peut exiger des frais spéciaux en compensation des intérêts perdus. Ces « frais de remboursement supplémentaires » ne sont pas remboursables à l'employé, car celui-ci aurait dû les payer, qu'il ait ou non mis fin prématurément à son hypothèque. Le seul préjudice rattaché à ces frais est qu'ils doivent être payés en un seul versement au lieu d'être étalés sur la période de remboursement de l'hypothèque.
3.5.3  Toutefois, si l'employé doit obtenir un prêt pour payer ces frais, le gestionnaire responsable pourra rembourser les intérêts sur ce prêt, dont le montant devra correspondre à la somme nécessaire. Le taux d'intérêt sur le prêt en question ne devra pas être supérieur au taux courant, et la durée du prêt ne devra pas dépasser la période de remboursement non courue de l'ancienne hypothèque. 

3.6 Vente privée
3.6.1  Si un employé décide de vendre lui-même sa résidence principale, ce qui le forcerait à engager des dépenses pour faire évaluer la maison, l'annoncer dans les journaux locaux et pour acheter ou fabriquer des écriteaux portant les mots à vendre, on doit lui rembourser ces dépenses qui remplacent les frais du service d'inscriptions multiples (SIM) mais sans les dépasser. Le remboursement se fera lorsque l'employé présentera des pièces justificatives et qu'il prouvera que la vente de la résidence a eu lieu, que les conditions du paragraphe 3.4.1 ont été respectées et que la résidence a été annoncée jusqu'au moment de sa vente (de brèves interruptions sont autorisées). 

Généralités
3.7 Conditions d'aide
3.7.1  Lorsqu'un employé achète une nouvelle résidence à son nouveau lieu de travail, il faut lui rembourser un certain nombre de frais à cet égard pourvu qu'il remplisse les conditions suivantes : 
a) l’engagement juridique relatif à l'achat d'une nouvelle résidence est pris avant ou dans les deux années qui suivent la date de son départ ou celui de ses personnes à charge, ou les deux, de l'ancien lieu de travail (voir le paragraphe 3.1.2); 
b) l'employé occupe la nouvelle résidence dont une personne à sa charge qui demeure avec lui ou lui-même est propriétaire; 
c) l'employé n'a pas demandé le remboursement d'un loyer versé avant le déménagement.
3.7.2  On calcule le remboursement des frais d'achat des propriétés décrits aux alinéas 3.4.1 e), f) et g) comme celui des frais de vente.
3.7.3  Il n'est pas nécessaire que l'employé ait été propriétaire à son ancien lieu de travail pour avoir droit au remboursement des frais liés à l'achat d'une résidence principale. 

3.8 Frais remboursables
3.8.1  Lorsque les conditions énoncées au paragraphe 3.7.1 sont remplies, il faut rembourser les dépenses suivantes : 
a) les honoraires d'avocat ou de notaire versés pour obtenir un titre de propriété en bonne et due forme, et ce, au taux établi par le barreau de la province; 
b) autres dépenses de nature juridique nécessaires pour fournir un titre de propriété en bonne et due forme, par exemple honoraires du shérif, taxes de transfert, frais d'arpentage nécessaires à l'authentification de la description d'une propriété à acheter, taxes provinciales et municipales sur le transfert de la propriété;  
c) les dépenses engagées pour obtenir une première hypothèque, s'il faut obtenir un titre de propriété en bonne et due forme (s'il n'y a pas de dépenses au titre d'une première hypothèque, les dépenses relatives à une deuxième hypothèque peuvent être remboursées); et
d) les frais d'une inspection de la structure (jusqu'à concurrence de 300 $) que l'employé fait effectuer par un inspecteur qualifié avant d'acheter une résidence qui a déjà appartenu à quelqu'un ou une résidence neuve qui n'est pas protégée par une garantie au moment de la prise de possession.
3.8.2  Si l'employé obtient un prêt personnel à court terme afin d'acheter une résidence principale à son nouveau lieu de travail avant d'avoir vendu son ancienne résidence principale, il lui sera remboursé : 
a) l'intérêt couru sur le prêt-relais au taux bancaire courant; et 
b) les frais juridiques et administratifs nécessaires, à l'exception des frais de tiers rattachés à l'obtention du prêt.
3.8.3  Lorsque l'employé ne peut obtenir un prêt personnel à court terme, l'intérêt couru ainsi que les frais administratifs et juridiques d'un prêt hypothécaire contracté aux mêmes fins lui seront remboursés à condition que ces coûts n'excèdent pas ceux d'un prêt personnel à court terme, comme il est indiqué ci-dessus.
3.8.4  Le montant du prêt personnel ou hypothécaire à l'égard duquel il est possible de rembourser l'intérêt ne doit pas dépasser le capital réel que l'employé détient dans la résidence principale à vendre à l'ancien lieu de travail.  (Le capital réel correspond à la différence entre la valeur estimative et les prêts hypothécaires consentis à l'égard de la résidence principale.)
3.8.5  Il faut cesser ce remboursement dans les 10 jours ouvrables qui suivent la date à laquelle la vente a été effectuée (vente conclue dans le langage de la vente immobilière) ou au bout de six mois, selon la première des deux éventualités à se produire.  Avec l'approbation du gestionnaire responsable, cette période peut être prolongée d’une période additionnelle de six mois dans des circonstances exceptionnelles.
3.8.6  Le remboursement ne doit se faire que lorsqu'il y a eu présentation d'une preuve de paiement de l'intérêt et doit être fondé sur le montant réel du prêt ou de l'hypothèque qui a servi à acheter une résidence principale, c'est-à-dire une copie de l'entente d'achat et de vente.
3.8.7  Un employé obligé de payer une prime d'assurance contre le défaut de paiements hypothécaires et des frais de traitement, peut être remboursé sur présentation d'une preuve du paiement, aux conditions suivantes : 
a) l'employé était propriétaire à son ancien lieu de travail (ce qui inclut tout employé qui était propriétaire immédiatement avant d'occuper un logement, propriété de la Couronne ou de NAV CANADA ou avant d'occuper un logement loué à un poste isolé); 
b) la nécessité de l'assurance est vérifiée, c'est-à-dire que le capital réel de l'employé est inférieur à 25 p. 100 du prix de la maison ou à tout autre pourcentage établi par les principaux établissements prêteurs de la région; 
c) la prime est versée en un paiement.
3.8.8  Si le capital réel relatif à l'ancienne résidence n'est pas transféré en entier à la nouvelle résidence, toute augmentation de prime (ou l'imposition de la prime) ne sera pas remboursée.
3.8.9  Si l'intérêt hypothécaire sur la résidence de l'employé à son nouveau lieu de travail est supérieur à l'intérêt hypothécaire sur la résidence à l'ancien lieu de travail, il faut rembourser à l'employé l'écart des frais d'intérêt entre les deux hypothèques, calculé à partir du montant de l'hypothèque et de la durée non écoulée de l'hypothèque à l'ancien lieu de travail, pendant une période maximale de cinq ans, et jusqu'à concurrence de 5 000 $.  Lorsque le capital de la nouvelle hypothèque est inférieur à celui de l'ancienne, il servira au calcul de la différence.
3.8.10 Cette disposition vise à aider les employés qui achètent une maison à une époque où les taux d'intérêts sont élevés.  Par ailleurs, si en période de taux peu élevés, l'employé contracte volontairement un prêt hypothécaire à un taux supérieur à ceux qui sont en vigueur dans les établissements qui offrent de tels prêts (par exemple s'il accepte le prêt hypothécaire à taux élevé consenti au vendeur), l'intérêt remboursé se limitera à celui qu'il aurait payé s'il avait contracté un prêt hypothécaire au taux courant dans un établissement prêteur.  Le remboursement de la différence entre les taux d'intérêts hypothécaires est considéré comme un revenu imposable. 

3.9 Frais non remboursables
3.9.1  Les dépenses relatives aux autres ententes financières découlant de la disposition ou de l'acquisition de résidences principales, par exemple les commissions des agents d'hypothèques, les règlements de départ comme les taxes municipales et le reste, ne sont pas essentielles à l'obtention d'un titre de propriété en bonne et due forme. Il s'agit de dispositions prises par l'employé qu'il n'y a pas lieu de rembourser.
3.9.2  Les taxes de vente fédérale et provinciale sur les maisons nouvellement construites ne seront pas remboursées. 

3.10 Construction
3.10.1 Lorsqu'un employé construit une résidence principale à son nouveau lieu de travail, on lui remboursera les dépenses au titre de l'achat d'un terrain et de la construction de la maison qu'on aurait remboursées à l'employé s'il avait acheté une maison.
3.10.2 Les employés qui se font construire une nouvelle maison au lieu d'en acheter une qui existe déjà devront se rappeler que, dans l'éventualité où la construction serait retardée et que la résidence ne pourrait être occupée à la date où la vente est conclue, l'employeur ne remboursera pas automatiquement les frais de logement provisoire. 

Différence d'intérêts hypothécaires
3.11  Conditions de remboursement
3.11.1 La disposition relative au remboursement de la différence des frais d'intérêt des premières hypothèques (voir le paragraphe 3.8.9) s'applique uniquement aux résidences principales, lorsque : 
· il y avait une hypothèque enregistrée sur l'ancienne résidence; 
· il y a une hypothèque à un taux plus élevé sur la nouvelle maison.
3.11.2 Voici d'autres conditions de remboursement : 
· le remboursement n'excède pas le montant en capital de l'ancienne hypothèque à la date où les paiements ont été terminés; 
· le remboursement est fonction de la durée non écoulée de l'ancienne hypothèque (jusqu'à la date de renouvellement, et non la période de l'amortissement) jusqu'à concurrence de cinq ans; 
· le remboursement maximal est de 5 000 $; 
· afin d'obtenir un remboursement, un employé doit en faire la demande chaque année (ou plus souvent s'il faut renouveler l'hypothèque au cours de l'année), avant chaque date anniversaire du début de remboursement des différences d'intérêts hypothécaires. Chaque renouvellement établira une nouvelle date anniversaire; 
· cette ligne directrice s'applique uniquement à une première hypothèque enregistrée sur l'ancienne et la nouvelle résidence; 
· cette ligne directrice s'applique uniquement à la première maison achetée au nouveau lieu de travail. Le remboursement cesse lorsque cette maison est vendue ou lorsque l'employé la quitte; 
· cette ligne directrice s'applique uniquement à une résidence occupée par l'employé et à la partie de la résidence occupée par l'employé. 

3.12 Procédures de remboursement
3.12.1 Pour obtenir un remboursement, un employé doit présenter une demande au gestionnaire responsable le plus tôt possible après avoir conclu les arrangements financiers pour l'achat d'une maison. L'aide commence au moment du premier paiement d'intérêt hypothécaire, et sera versée selon les conditions du présent article.
3.12.2 Chaque demande doit être accompagnée des documents suivants : 
· documents indiquant la date du début, la date de renouvellement et le taux d'intérêt de l'hypothèque contractée sur l'ancienne résidence; 
· documents indiquant le montant du capital et l'intérêt payable chaque mois pour l'ancienne hypothèque; 
· documents indiquant la date du début, la date de renouvellement et le taux de l'hypothèque contractée sur la nouvelle résidence; 
· documents indiquant le montant du capital et l'intérêt payable chaque mois pour la nouvelle hypothèque (voir le paragraphe 3.14.1); 
· tout autre document ayant trait aux hypothèques contractées par l'employé et que le gestionnaire responsable estime nécessaire et demande par écrit.
3.12.3 Le gestionnaire responsable calcule la différence entre les sommes suivantes : 
a) l'intérêt qui aurait été payé au cours de l'année à l'égard de l'ancienne hypothèque; 
b) l'intérêt qui serait payé à l'égard d'une nouvelle hypothèque de même valeur au nouveau taux d'intérêt conclu par l'employé.
3.12.4 La somme indiquée par ces calculs doit être payée à l'employé en plusieurs versements à intervalles réguliers d'un mois ou en conformité avec les exigences de la nouvelle hypothèque. Le gestionnaire responsable doit faire tout son possible pour verser la somme nécessaire à l’employé cinq jours ouvrables avant la date où les paiements hypothécaires sont payables. (Un exemple des calculs requis est joint.) 

3.13 Conciliation annuelle
3.13.1 À la fin de chaque période de 12 mois ou, si la période de remboursement était inférieure à un an, à la fin de la période pour laquelle l'employé a droit à un remboursement, le gestionnaire responsable doit s'assurer que les conditions et modalités du remboursement ont été observées et devra faire les rajustements nécessaires.
3.13.2 De plus, le gestionnaire responsable doit s'assurer que les hypothèques enregistrées visent toujours la résidence principale de l'employé et que les autres conditions donnant droit à un remboursement restent les mêmes. Les calculs requis sont joints.
3.14 Hypothèques consécutives
3.14.1 Pendant la période où il a droit à un remboursement, l'employé peut obtenir un certain nombre d'hypothèques consécutives, par exemple une série d'hypothèques de six mois. Le remboursement de chaque hypothèque sera calculé séparément. 

3.15 Hypothèques à taux flottants
3.15.1 Lorsqu'un employé a une hypothèque à taux flottants ou variables sur sa nouvelle résidence, il faut utiliser le nouveau taux d'intérêt initial pour calculer et payer le remboursement qui s'applique à l'année entière. Tous les rajustements nécessaires doivent être apportés au moment de la conciliation annuelle.
3.15.2 Le remboursement doit se terminer le jour où l'employé quitte NAV CANADA.  

Maisons mobiles
3.16 Généralités
3.16.1 On peut aider financièrement tout employé réinstallé qui vend ou déménage une maison mobile utilisée à titre de résidence principale et dont lui-même ou une des personnes à charge demeurant avec lui est le propriétaire ou qui achète une maison mobile dont il fera sa résidence principale à son nouveau lieu de travail.
3.16.2 On peut obtenir l'autorisation de déménager, aux frais de NAV CANADA, la maison mobile d'un employé à n'importe quel endroit au Canada pourvu que ladite maison réponde aux exigences de dimension des provinces dans lesquelles elle doit être remorquée. C'est le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA qui s'occupe de passer avec la société de remorquage de roulotte des marchés qui comprennent l'attelage, le remorquage et le dételage de la maison mobile au nouveau lieu de travail. Il revient à l'employé de faire en sorte que la maison mobile soit convenablement préparée au voyage (voir le paragraphe 3.13.3). S'il y a une exigence juridique, le marché doit en outre comprendre le coût des permis spéciaux, d'une ou de plusieurs voitures pilotes, du péage des traversiers ou des ponts et les frais de signalisation.
3.16.3 Les frais de soulèvement, de levage, de blocage ou de déblocage ainsi que les réparations en cours de route ne font pas partie du marché.
3.16.4 Lorsque la résidence principale d'un employé est une maison mobile double et que chacune des parties satisfait à la définition et respecte les limites susmentionnées, il est possible d'autoriser le déménagement si le gestionnaire responsable de la réinstallation estime qu'il sera avantageux d'agir de cette façon.
3.16.5 Si une dimension quelconque de la maison mobile excède les limites permises par une province dans laquelle elle doit être remorquée, l'employé doit prendre lui-même les dispositions pour le déménagement. Le remboursement se fondera sur les dépenses réelles engagées durant le déménagement sans toutefois dépasser le coût du déménagement hypothétique, dans des circonstances semblables, d'une maison mobile aux dimensions maximales permises aux termes des règlements provinciaux applicables. Le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA établira les coûts hypothétiques. 

3.16.6 Lorsque la mutation est effectuée à la suite d'une demande de réinstallation formulée par l'employeur, qu'il n'est pas pratique de déménager la maison mobile de l'employé, laquelle constitue la résidence principale de l'employé, ou qu'il n'y a pas moyen de déménager la maison et que l'employé ne veut ni la vendre ni la louer, elle peut être entreposée aux frais de NAV CANADA si, de l'avis du gestionnaire responsable, cette mesure est raisonnable.
3.16.7 L'employé qui doit être réinstallé et qui possède une maison mobile qui lui sert de résidence principale peut être autorisé à recevoir une aide : 
a) pour effectuer un voyage à la recherche d'un emplacement où installer sa maison mobile (voir la partie 2); 
b) au titre de l'obligation relative à un bail sur l'emplacement où est située sa maison mobile (voir le paragraphe 3.2.1); 
c) au titre du loyer versé avant le déménagement dans le cas d'un logement loué ou d'un emplacement de maison mobile (voir le paragraphe 3.3.2); 
d) au titre des frais juridiques des commissions d'agent immobilier et/ou de vendeurs sur la vente de la maison mobile ou de la propriété, ou les deux, sur laquelle elle est située (voir le paragraphe 3.5.1); 
e) au titre des frais juridiques lors de l'achat au nouveau lieu de travail d'un terrain où installer sa maison mobile pourvu que, de l'avis du gestionnaire responsable, cet achat ait été raisonnable et pourvu qu'aucune demande de remboursement n'ait été présentée à l'égard du loyer versé à l'avance en vertu de l'alinéa c) ou d'un droit d'entrée ou d'installation ou de l'installation des services essentiels (voir les alinéas 3.13.2a) ou b)).
3.16.8 Les frais juridiques ne doivent pas être remboursés avant que la maison mobile n'ait été placée sur son emplacement (au maximum une acre) et que l'employé ne l'occupe comme sa résidence principale (voir les paragraphes 3.2.2, 3.7.1 et 3.8.1). 

3.17 Expédition des effets et assurance
3.17.1 Les dispositions qui s'appliquent à l'expédition des effets (voir partie 4) ainsi que le coût de la prime d'assurance en cours de route sur la maison mobile dont la protection ne dépasse pas 30 000 $, s'appliquent aussi au transport des maisons mobiles.  C'est le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA qui achète l'assurance.
3.17.2 Il faudrait prévenir l'employé que la responsabilité de l'entrepreneur pour des avaries causées à la maison mobile se limite aux dommages résultant d'un accident comme une collision ou un renversement.  Si l'employé désire se prévaloir d'une protection en sus de celle de 30 000 $, il peut en réclamer le remboursement au chapitre des faux frais de réinstallation. 

3.18 Faux frais
3.18.1 Les dispositions relatives aux faux frais de réinstallation (voir l'article 4.4) s'appliquent également au déménagement des maisons mobiles. Les faux frais justifiables dont on demande le remboursement en vertu de la partie 5 comprennent entre autres : 
a) la préparation de l'équipement et des meubles installés dans la maison mobile pour le déménagement et le débranchement des services publics; 
b) la préparation de l'équipement et des meubles installés dans la maison mobile pour l'occupation après le déménagement et le raccordement des services publics aux amenées déjà en place sur le terrain.
3.18.2 De plus, on tiendra compte, au titre du remboursement des faux frais justifiables de réinstallation, de l'une ou l'autre des dépenses suivantes : 
a) le droit d'entrée ou d'installation lorsque la direction du parc de maisons mobiles au nouveau lieu de travail en exige un comme condition d'admission au parc (moins les cotisations sociales incluses dans ce droit); ou 
b) l'installation des services essentiels (électricité, service d'approvisionnement en eau et système d'évacuation des eaux usées) sur présentation d'une preuve de paiement et d'une pièce (par exemple un bail) attestant que la maison mobile sera située sur un terrain non aménagé que l'employé qui en est le propriétaire a loué; les remboursements ne doivent être versés que lorsque la maison mobile est installée sur le terrain et que l'employé l'occupe en qualité de résidence principale.
3.18.3 Lorsque le droit d'entrée ou d'installation, ajouté aux autres faux frais justifiables, dépasse le montant total prévu pour les faux frais, on peut, avec l'approbation du gestionnaire responsable, rembourser l'écart entre les deux montants.
3.18.4 Les dépenses réelles concernant le travail, le matériel loué pour soulever, lever et débloquer la maison mobile afin de la déplacer de sa base et de l'atteler à la remorque, enfin pour la placer sur une base existante au point de destination seront remboursées sur présentation d'une preuve de paiement. 

Partie 4 - Expédition des effets
4.1 Généralités
4.1.1  Lors de la réinstallation, et sous réserve de certaines restrictions décrites ci-dessous, le gestionnaire responsable de la réinstallation organise et paie l'emballage, l'assurance, l'expédition, l'entreposage en cours de déménagement et le déballage d'une quantité raisonnable d'effets personnels et du mobilier de la résidence principale de l'employé. Les frais engagés pour le chargement, le déchargement, le camionnage ou le transport des effets d'un endroit autre que la résidence principale, ne sont pas payés, à l'exception de ce qui est prévu au paragraphe 4.10.3.
4.1.2  Lorsqu'il signe le bordereau d'expédition, l'employé doit s'assurer que les pertes ou les avaries décelées lors du déchargement et du déballage sont inscrites sur l'inventaire qui accompagne le bordereau d'expédition, cet inventaire ayant d'abord été dressé par le transporteur au moment du chargement et accepté par l'employé ou la personne nommée.
4.1.3  Le gestionnaire responsable accordera à l'employé une période de congé payé raisonnable pour lui permettre de superviser l'emballage, le déballage, le chargement et le déchargement de son ménage. Ce congé ne sera pas refusé sans motif raisonnable.
4.1.4  Il peut arriver que les meubles aient été entreposés à la demande du gestionnaire responsable et que l'expédition des effets mobiliers au nouveau lieu de travail soit autorisée. Si l'employé est de nouveau réinstallé et qu'on autorise l'expédition des meubles et des effets au nouveau lieu de travail, leur restitution à l'employé s'effectue par le moyen le plus économique, tel que déterminé par le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA , même si des frais supplémentaires de chargement, de camionnage ou de transport peuvent être engagés. 

4.2 Services d’emballage et de déménagement
4.2.1  Le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA achètera les services de déménagement pour toutes les réinstallations au Canada.  Dans les cas où il n’y a pas de service d’emballage professionnel, comme dans le cas d’un poste isolé, les services Voyages d’affaires et réinstallation prendront les dispositions nécessaires en vue de ces services avec le gestionnaire local.
4.2.2  Lorsque la quantité et le poids des effets personnels sont minimes, on remboursera les coûts de location d’une remorque ou d’un petit camion.  Par exemple, l’employé qui déménage le contenu d’un petit appartement pourra, sous réserve de l’approbation des services Voyages d’affaires et réinstallation, choisir de louer une remorque ou un petit camion et de déménager lui-même ses meubles et ses effets personnels. On remboursera à l'employé les frais raisonnables d'un tel déménagement, y compris les frais d'une assurance sur les effets personnels.
4.3 Effets exclus
4.3.1  Lorsqu'un déménagement aux frais de NAV CANADA est autorisé conformément à ce qui précède, l'employé peut inclure tous ses effets mobiliers pourvu que la compagnie de déménagement les accepte sur la base de leur poids seulement.
4.3.2  Voici une énumération représentative des articles dont NAV CANADA ne paie pas le déménagement : 
· biens que la compagnie de déménagement n’accepte que sur la base du poids, de la dimension ou du volume;
· articles qui, en vertu d'une loi ou d'un tarif, ne peuvent être déménagés avec les effets mobiliers; 
· biens exigeant une température contrôlée; 
· matériaux de construction, pierres pour patio, blocs de béton, barbecues (en briques, en ciment ou en pierre); 
· embarcations (sauf celles mesurant 3,7 mètres (12 pieds) de longueur et moins si le transporteur accepte de les transporter sur la base de leur poids), pièces d'embarcation (sauf les moteurs hors-bord portatifs si le transporteur accepte de les transporter sur la base de leur poids lorsqu'ils sont préparés adéquatement pour le transport); 
· aéronefs et leurs pièces; 
· remorques; 
· bétail; 
· combustible (solide ou liquide); 
· constructions transportables (sauf certaines remises de jardin que le déménageur peut accepter de transporter sur la base de leur poids); 
· explosifs; 
· équipement ou matériel de ferme ou de construction;
· autres articles déterminés par le déménageur.
4.4 Faux frais
4.4.1  Dans tout déménagement d'effets mobiliers, il faudra s'en remettre à l'expérience professionnelle du déménageur pour ce qui est des soins ou des préparatifs spéciaux à prendre avec les articles à déménager.  Si celui-ci n'est pas qualifié pour rendre certains des services nécessaires, il peut prendre des dispositions à cette fin ou recommander un tiers qualifié.  Les frais engagés pour obtenir ces services sont considérés comme des faux frais.  Voici une liste représentative mais non exhaustive de ces services : 
· attester du bon fonctionnement des appareils mécaniques ou des appareils qui nécessitent une source d'alimentation pour fonctionner; 
· débrancher, brancher et faire la conversion électrique des appareils ménagers et les préparer à l'expédition; 
· enlever et reposer les moquettes, les tapis de couloir, etc.; 
· enlever et installer les boîtes de cantonnières, les tringles à rideaux, les crochets aux murs, les horloges, etc.; 
· démonter et remonter les meubles de parterre et de patio et autres installations du même genre.
4.4.2  Les employés pourront se faire rembourser les frais qu'ils engagent pour faire nettoyer professionnellement l'ancienne résidence après que les effets ont été chargés, jusqu'à concurrence de 100 $.  Des reçus sont exigés.
4.4.3  Les employés devraient savoir que le transporteur peut refuser de charger certains articles qui n'ont pas été préparés pour l'expédition et que cette omission peut annuler la protection fournie par l'assurance.
4.4.4  On ne rembourse pas les dépenses engagées pour les motifs suivants : 
· enlèvement et livraison additionnels d'effets mobiliers non prévus au paragraphe 4.10.2; 
· frais d'accès aux effets entreposés; 
· nettoyage, fumigation ou traitement antimite; 
· réparation, rénovation ou modification d'une résidence, de meubles ou d'articles; 
· frais de démontage et de réassemblage de piscines et d'antennes de télévision paraboliques. 

4.5 Expédition des automobiles
4.5.1  Les employés possédant deux véhicules peuvent choisir de les conduire jusqu'à leur nouveau lieu de travail, ou d'en conduire un et d'expédier l'autre.  Les services Voyages d’affaires et réinstallation organiseront l’expédition des véhicules de promenade de la manière la plus économique possible.
4.5.2  Les employés devraient être prévenus que l'expédition d'une automobile, même sur une courte distance, peut nécessiter un délai très long. On encourage fortement les employés qui expédient leur véhicule par le train à aller porter et chercher leur véhicule à la tête de ligne afin d'éviter les changements qui entraînent de longs retards. Les employés devraient aussi être prévenus que le service d'expédition ferroviaire peut refuser les automobiles de collection ou celles vieilles de plus de 15 ans; les automobiles doivent pouvoir accéder au moyen de transport et le quitter de façon autonome.
4.5.3  Les frais de location de voiture qu'un employé doit engager pendant l'expédition de sa voiture ne sont pas remboursables, sauf dans de très rares circonstances indépendantes de sa volonté, c'est-à-dire : 
· en cas de maladie dans la famille, s'il doit se rendre à l'hôpital ou chez le médecin; 
· si l'employé ou une des personnes à sa charge souffre d'une incapacité permanente; 
· s'il n'y a pas de transports publics dans la localité; 
· si l'employé doit faire réparer sa voiture parce qu'elle a subi des dommages pendant l'expédition; 
· si le véhicule ne peut être livré pour la date indiquée dans le contrat pour des raisons indépendantes de la volonté de l'employé.
4.5.4  Dans les cas où la distance de réinstallation est supérieure à 3 000 kilomètres, les gestionnaires responsables pourront autoriser l'employé à faire expédier deux véhicules et à voyager avec sa famille par un moyen de transport commercial.
4.5.5  Le deuxième véhicule peut également être expédié dans des circonstances inhabituelles, par exemple s'il est impossible de le faire conduire en raison de la distance, des conditions météorologiques ou de certaines circonstances concernant la famille. 

4.5.6  Lorsque l'employé doit livrer l'automobile au point d'expédition, il peut réclamer les dépenses suivantes : 
· le taux de kilométrage prescrit par l'annexe C, Ligne directrice sur les voyages d’affaires (taux inférieur), de manière à couvrir les frais engagés pour le transport de l'automobile de promenade du lieu de travail à l'entrepôt du commissionnaire et vice versa à l'ancien et au nouveau lieu de travail; 
· au besoin, le coût du trajet dans un seul sens, en choisissant le moyen le plus économique, pour que l'employé puisse revenir de l'entrepôt et s'y rendre, et ce, à l'ancien et au nouveau lieu de travail; 
· les frais exigés par le commissionnaire de transfert pour livrer l'automobile et en prendre livraison du transporteur de NAV CANADA; 
· le coût de l'entreposage de l'automobile de promenade dans les entrepôts du commissionnaire pour une durée maximale combinée de dix jours.
4.5.7  Lorsque l'employé expédie son automobile de promenade au nouveau lieu de travail autrement que par un transporteur du fournisseur de NAV CANADA, ou qu'il expédie un véhicule motorisé immatriculé à son nom, au nom de son conjoint ou d'une personne à charge, véhicule qui ne correspond pas à la définition d'une voiture de promenade aux fins de l'expédition, on remboursera à l'employé, sous réserve de la présentation de pièces justificatives, les dépenses réelles et raisonnables engagées, lesquelles ne doivent pas être supérieures au coût de l'expédition d'une voiture de promenade au nouveau lieu de travail par le moyen le plus économique et, par le transporteur du fournisseur de NAV CANADA. 

4.6 Expédition des motocyclettes et motoneiges
4.6.1  Les motocyclettes et motoneiges achetées pour fins d'utilisation personnelle et immatriculées au nom de l'employé, de son conjoint ou d'une personne à charge peuvent être expédiées à titre de meubles et d'effets en prenant des dispositions avec le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA, pourvu que l'entreprise de déménagement accepte de les transporter sur la base de leur poids lorsqu'elles sont préparées adéquatement pour le transport.
4.6.2  L'employé a la responsabilité de préparer ces articles en vue de leur transport. Ils doivent être d'une propreté raisonnable et ne perdre ni huile ni antigel; les réservoirs d'essence doivent être vides. 

4.7 Expédition des embarcations et remorques
4.7.1  L'employé qui possède des embarcations ou une caravane, que le déménageur refuse de transporter, mais qui sont remorquables, peut remorquer ces articles avec la voiture de promenade; il peut réclamer pour ce déplacement un montant additionnel équivalant à la moitié du taux de kilométrage prescrit par l'annexe C, Ligne directrice sur les voyages d’affaires (taux inférieur). 

4.8 Expédition des animaux de compagnie
4.8.1  Les employés peuvent se faire rembourser, à titre de faux frais de réinstallation, le coût réel de l'expédition des animaux de compagnie. Les frais de chenil nécessaires engagés pendant que l'employé est dans un logement temporaire ou provisoire peuvent être remboursés à titre de faux frais de réinstallation. 

4.9 Entreposage en cours de déménagement
4.9.1  On peut autoriser, jusqu'à concurrence de 60 jours civils, l'entreposage nécessaire et afférent à l'expédition des effets au nouveau lieu de travail. Le gestionnaire responsable peut autoriser, si la preuve d'un tel besoin est faite, une prolongation de 60 jours civils additionnels. Aucune prolongation ne sera accordée si le retard est directement imputable à des circonstances découlant des choix personnels de l'employé. C'est habituellement à l'employé qu'il revient de payer toute prolongation de cette période. 

4.10 Entreposage à long terme
4.10.1 Lorsqu'un employé est réinstallé mais que, de l'avis du gestionnaire responsable, il n'est ni souhaitable ni dans l'intérêt de NAV CANADA d'expédier ses effets mobiliers ou ses véhicules particuliers, ou les deux, à son nouveau lieu de travail, l'employeur paye : 
a) l'emballage, l'emballage à claire-voie et le transport des effets mobiliers de l'employé jusqu'à l'endroit le plus proche où il existe des installations convenables d'entreposage à long terme; 
b) l'entreposage des effets mobiliers jusqu'à ce que l'employé, ou l'une des personnes à charge qu'il a désignée, puisse en reprendre possession; 
c) l'entreposage de deux véhicules particuliers ou d'une voiture et d'une remorque ou caravane. Le coût total ne doit pas excéder le coût de l'entreposage de deux véhicules particuliers; 
d) une somme unique pour des services de mesures préventives comme enlever la batterie, soulever le véhicule de terre pour qu’il ne repose pas sur ses pneus, lubrifier certaines pièces, etc., en vue de l’entreposage commercial d’un véhicule particulier;
e) si l'on assigne à l'employé un logement dont la Couronne ou NAV CANADA est propriétaire et qui ne peut contenir tous ses biens, l'entreposage du surplus se fait aux frais de l'employeur.
4.10.2 Lorsque les effets mobiliers de l'employé ont été entreposés en vertu du présent article et que l'employé est de nouveau réinstallé à un endroit où une des personnes à sa charge qu'il a désignée ou lui-même peut reprendre possession de ses effets, le gestionnaire responsable autorisera le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA à en effectuer l'expédition à partir du lieu d'entreposage : 
a) jusqu'au nouveau lieu de travail de l'employé; 
b) jusqu'à l'ancien lieu de résidence, à partir duquel les effets mobiliers ont été entreposés; ou 
c) jusqu'au lieu de résidence prévu au Canada, pourvu que le coût ne dépasse pas celui de l'option b).
Le coût du déballage des effets mobiliers à la destination doit être compris dans l'autorisation.
4.10.3 L'employé dont l'emploi se termine pendant que ses effets sont à l'entreposage : 
· se fait rembourser les frais d'entreposage jusqu'à sept jours après la date où son emploi a pris fin; jusqu'à 14 jours dans des circonstances exceptionnelles avec l'approbation du gestionnaire responsable,
· peut, s’il le désire, dans le mois qui suit la date où son emploi prend fin, se faire expédier par le gestionnaire responsable ses effets à l'endroit initial d'où ils avaient été expédiés à l'entreposage ou à tout autre endroit de son choix pourvu que le coût ne soit pas supérieur au précédent. 

Assurances
4.11 Généralités
4.11.1 L'employeur prend en charge la valeur de remplacement à neuf des effets mobiliers dont le déménagement est autorisé en territoire canadien.
4.11.2 Il est possible de se procurer une assurance additionnelle auprès du fournisseur de NAV CANADA.  Les primes de cette assurance sont remboursables en vertu des dispositions concernant l'indemnité de faux frais (voir l'alinéa 5.2.1(o)).
4.11.3 Pour être certain que les effets sont assurés, il faut confier tous les déménagements au groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA .
4.11.4 Cette assurance comprend la protection pendant le transport, les périodes autorisées d'entreposage au cours du déménagement et la période autorisée d'entreposage à long terme (voir l'article 4.9).
4.12 Déménagement depuis un poste isolé
4.12.1 Les déménagements aux frais de NAV CANADA effectués à partir de postes isolés ou de régions éloignées où il n'existe pas de services d'emballage professionnel sont organisés par le gestionnaire responsable de concert avec le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA . Une police d'assurance distincte qui assure une protection suffisante est offerte aux employés par l’entremise du fournisseur de NAV CANADA.
4.13 Véhicules moteurs particuliers
4.13.1 Lorsqu'un véhicule est expédié par camion, les frais d'assurance sont automatiquement assumés par NAV CANADA et son fournisseur, en tant que partie intégrante de l'assurance voyage de 100 000 $.  Pour déterminer le montant des effets ménagers qui reste à assurer, on déduit la valeur réelle du véhicule du montant de base de 100 000 $.  Si ce calcul ne donne pas lieu à un montant suffisant pour couvrir les effets ménagers, l'employé pourra souscrire une assurance supplémentaire du fournisseur de NAV CANADA de concert avec le groupe Voyages d’affaires et réinstallation de NAV CANADA et en réclamer le remboursement à titre de faux frais.
4.13.2 Lorsqu'un véhicule est expédié par chemin de fer, le montant assuré est celui qui figure sur le connaissement et doit être d'au moins 30 000 $.  La protection s'applique au véhicule et à l'équipement installé par le fabricant seulement.
4.13.3 L'employé devra souscrire toute assurance supplémentaire dont il a besoin et en réclamer le remboursement à titre de faux frais.
4.13.4 Le montant actuel de la prime est de 5 $ par tranche de 1 000 $ du montant évalué par Auto Rail.
4.13.5 Dans le cas des expéditions par chemin de fer, l'assureur assume certaines responsabilités sous réserve des franchises applicables, c'est-à-dire : 
a) 100 $ dans le cas des voitures évaluées à moins de 30 000 $; 
b) 500 $ dans le cas des voitures exotiques (Jaguar, BMW, Corvette, etc.) évaluées à moins de 30 000 $;
c) 1 000 $ dans le cas des voitures de plus de 30 000 $.
Si une franchise doit être payée, elle peut être réclamée à titre de faux frais.
4.13.6 L'expédition des véhicules de 15 ans ou plus ne sera pas autorisée.
4.13.7 Lorsqu'un véhicule est endommagé pendant le transport, l'employé aura la permission de louer un autre véhicule pendant une période maximale de 30 jours.
4.13.8 Lorsqu'une voiture est expédiée par camion en même temps que les effets mobiliers, une protection Valeur de remplacement à neuf (VRN) de 70 000 $ est accordée. L'employé peut acheter une assurance supplémentaire et en réclamer le remboursement à titre de faux frais.
4.13.9 On recommande à l'employé de maintenir l'assurance de sa voiture pendant la période d'expédition. 

4.14 Demandes de dédommagement
4.14.1 Les demandes de dédommagement pour pertes ou avaries sont réglées par le fournisseur de NAV CANADA et par la politique de l’assurance de NAV CANADA. Si l'employé veut que l'on satisfasse à la demande, il doit avoir inscrit tous les articles perdus ou avariés dans son inventaire, signé le bordereau d'expédition (sous réserve des exceptions qui figurent dans l'inventaire) et informé par écrit dans les 14 jours suivant la livraison, le fournisseur de NAV CANADA de son intention de présenter une demande de dédommagement. Les demandes de dédommagement pour pertes ou avaries se règlent entre l'employé et le fournisseur de NAV CANADA; l'employeur n'intervient en aucune façon.
4.14.2 S'il survient des difficultés dans le règlement d'une demande de dédommagement présentée par un employé pour des avaries à ses meubles et ses effets, NAV CANADA retiendra les services d'un évaluateur d'assurance indépendant. 

Partie 5 - Faux frais de réinstallation et situations spéciales
5.1 Généralités
5.1.1  L'employeur rembourse à un employé un large éventail de faux frais que lui occasionne sa réinstallation. Ces dépenses doivent être directement attribuables au déplacement et vraiment raisonnables et justifiables; elles ne doivent pas servir de prétexte pour améliorer la situation financière d'un employé.
5.1.2  Tous les faux frais de réinstallation doivent être justifiés par des reçus et leur remboursement doit être soumis à l'examen du gestionnaire responsable qui décidera s'ils sont conformes aux dispositions pertinentes et s'ils sont raisonnables, étant donné les circonstances. 

5.2 Dépenses admissibles
5.2.1  Les exemples de dépenses admissibles suivants ne constituent pas une liste exhaustive : 
a) branchement et débranchement d'appareils électriques et préparatifs d'expédition (notamment, blocage du tambour d'une laveuse automatique, fixation du tourne-disque sur un appareil stéréo); 
b) branchement et débranchement des installations de service public (notamment, le téléphone, l'électricité, l'eau, le câble); 
c) paiement de permis locaux, tels les permis de conduire et les plaques d'immatriculation, d'un certificat attestant qu'une voiture satisfait aux critères de sécurité fondamentaux (lorsqu'un règlement provincial l'exige avant la délivrance d'une plaque d'immatriculation). (Les frais de réparations nécessaires ne sont pas remboursables); 
d) démontage et assemblage du mobilier de jardin ou de patio; 
e) démontage ou installation de cantonnières, de tringles de rideaux, de crochets, de pendules et de miroirs muraux; 
f) enlèvement ou repose de tapis de couloirs, etc., transformation et réinstallation de rideaux ou tentures, changement des serrures du nouveau domicile (coût de la main-d’œuvre seulement); 
g) achat, au nouveau lieu de travail, des livres de classe nécessaires pour suivre le programme d’études normal, qui ne sont pas fournis gratuitement par l'établissement d'enseignement de l'endroit (les dépenses engagées à cette fin sont remboursables uniquement lorsque la réinstallation a lieu pendant l'année scolaire); 
h) partie proportionnelle non annulable de cotisations rendues concernant des régimes d'assurance, des associations ou des clubs locaux; 
i) frais de changement d'adresse; 
j) accordage des pianos; 
k) photocopie des dossiers scolaires de l'employé, de son conjoint ou des personnes à sa charge, et transmission de ces documents; 
l) transport des animaux de compagnie sauf l'achat de cages d'animaux, et le logement provisoire de ces derniers en raison des règlements de certains hôtels ou motels, y compris les frais connexes tels que les certificats de santé, mais non les vaccins; 
m) frais supplémentaires de stationnement à l'emplacement du logement provisoire; 
n) appels téléphoniques interurbains concernant l'achat ou la vente d'une maison; 
o) assurance supplémentaire pour les effets mobiliers et personnels expédiés par l'intermédiaire du groupe Voyages d’affaires et réinstallation de 
NAV CANADA ; 
p) remplacement d'une bonbonne de gaz propane; 
q) achat et installation d'une soupape de sécurité pour les véhicules au propane réinstallés en Ontario; 
r) remboursement de l'assurance supplémentaire (ajout du permis d'inoccupation) contractée par un employé qui occupe temporairement deux résidences. 

5.3 Dépenses non admissibles
5.3.1  Cette liste n'est pas exhaustive : 
a) l'achat de biens neufs, tels que meubles, tapis, rideaux et appareils ménagers, ou l'amélioration et la réparation des biens que l'employé possède déjà; 
b) les modifications ou les réparations apportées aux résidences, exception faite de ce qui figure au paragraphe 5.7.1; 
c) les dépenses que régissent des dispositions précises (y compris les restrictions) qui figurent ailleurs dans la présente ligne directrice; 
d) les dépenses relatives aux ententes financières résultant de l'acquisition ou de la disposition d'un logement permanent, par exemple les commissions des agents d'hypothèques, les honoraires de l'arpenteur lors de la vente de la résidence principale, les règlements de départ comme les taxes municipales, etc.; 
e) les frais plus élevés pour les assurances et les plaques d'immatriculation d'automobiles. 

5.4 Indemnités
5.4.1  L'employé peut demander le remboursement de ses dépenses jusqu'à concurrence de 6 p. 100 de son salaire annuel en vigueur le jour de son départ.
5.4.2  Dans les limites du plafond de 6 p. 100 du salaire annuel, l'employé peut réclamer le remboursement de faux frais de réinstallation non comptables de 200 $ si les effets expédiés pèsent 900 kg (2 000 livres) ou plus, ou de 100 $ si les effets expédiés pèsent moins de 900 kg (2 000 livres).
5.4.3  Le paiement de cette indemnité a pour objet de dédommager l'employé des frais et des pertes qu'il ne peut pas justifier au moyen de reçus, notamment : 
· la perte d'aliments qui ne peuvent pas être expédiés (p. ex., des aliments congelés); 
· la perte de produits d'entretien qui ne peuvent pas être expédiés (p. ex., peintures et matériaux de construction); 
· la perte de plantes d'appartement; 
· les autres menus frais.
5.4.4  Au lieu de réclamer le remboursement des dépenses réelles jusqu'à concurrence de 6 p. 100 de son salaire, l'employé peut demander une indemnité de faux frais de réinstallation non comptable de 650 $ si les effets expédiés pèsent 900 kg (2 000 livres) ou plus, ou de 200 $ si ceux-ci pèsent moins de 900 kg (2 000 livres). Si l'employé choisit cette option, il ne pourra réclamer le remboursement d'autres faux frais. 

5.5 Indemnité de recherche d'emploi pour le conjoint
5.5.1  En vertu des dispositions concernant l'aide au conjoint, l'employé dont le conjoint travaille peut réclamer le coût réel d'un curriculum vitae préparé par un professionnel, afin d'aider son conjoint à trouver un autre emploi convenable. Les frais remboursés ne devront pas dépasser 350 $ et devront être réclamés séparément des faux frais. 

Situations spéciales
5.6 Première nomination
5.6.1  En règle générale, les dépenses de réinstallation ne sont pas remboursées aux personnes qui font l'objet d'une première nomination à NAV CANADA. Cependant, dans des circonstances exceptionnelles, lorsque l'on estime que le remboursement de ces dépenses est nécessaire à l'efficacité de la mesure de dotation, on doit négocier au cours de la phase de sélection les dispositions de réinstallation (s'il en est) à offrir lors de la nomination. Les conditions acceptées doivent faire partie de l'offre; de plus, il faut les consigner et les mettre en œuvre lorsque la personne est embauchée et installée à son premier lieu de travail (voir le paragraphe 1.2.1).

5.7 Réinstallation des personnes ayant un handicap permanent
5.7.1  Dans certaines circonstances, NAV CANADA peut fournir une aide financière additionnelle aux employés ayant un handicap permanent.
Réinstallation à court terme
5.8 Généralités
5.8.1  Il y a des cas où l'employé doit quitter sa zone métropolitaine ou sa zone d'affectation pendant un certain nombre de mois ou d'années afin de vivre au sein d'une autre zone où il a été choisi aux fins suivantes : 
· formation; 
· congé d'études conformément à la politique de NAV CANADA; 
· affectation.
5.8.2 Le gestionnaire responsable devrait prendre en considération tous les aspects de la situation de l'employé notamment la durée du séjour, la situation familiale, si l'employé est propriétaire ou locataire afin de déterminer s'il est plus pratique, plus économique et moins dérangeant pour la famille d'aider l'employé à entretenir une deuxième résidence temporaire ou d'autoriser une réinstallation. Par exemple, on peut facilement réinstaller pour une période d'une année un employé célibataire ou un employé dont les personnes à charge ne sont pas d'âge scolaire s'il est locataire; par contre, il conviendrait moins bien de réinstaller un employé avec des enfants d'âge scolaire pour la même période, surtout s'il est propriétaire. Il faut discuter de toutes les possibilités propres à chaque cas particulier avec chaque employé et tenir compte de ses désirs dans la mesure où les coûts additionnels ne sont pas excessifs.
5.8.3  Lorsqu'il y a lieu de réinstaller provisoirement un employé ou une famille, on devrait appliquer les dispositions normales de réinstallation sous réserve des conditions suivantes : 
a) la vente ou l'achat d'une maison et le remboursement des frais connexes ne sont pas autorisés, à moins que la période d'affectation temporaire dépasse trois ans; pour des périodes inférieures, on rembourse à l'employé qui loue sa maison pour la durée du séjour les frais réels et nécessaires que demandent les firmes de gestion immobilière, comme les compagnies de fiducie; 
b) l'employé locataire est admissible au paiement des coûts au titre de la disposition et de l'acquisition d'un logement, conformément à l'article 3.2. On rembourse aussi les frais réels et raisonnables relatifs à la sous-location; 
c) lorsqu'il est plus pratique d'entreposer une partie ou la totalité des meubles et des effets mobiliers au lieu de les faire expédier au nouveau lieu de travail, l'employeur assume les frais nécessaires et raisonnables du déménagement et de l'entreposage; ou 
d) si le gestionnaire responsable estime qu'il n'est vraiment pas pratique d'expédier les véhicules de l'employé au lieu de travail provisoire, on rembourse à l'employé les frais d'entreposage d'un maximum de deux véhicules, jusqu'à concurrence de 60 $ par véhicule par mois pour un entreposage commercial ou jusqu'à 30 $ par mois pour un entreposage, sans utilisation, chez un particulier, et ce sur preuve du paiement au titre de l'entreposage. 

5.9 Frais de subsistance
5.9.1 Le paiement des frais de subsistance peut être autorisé lorsqu'il n'y a pas lieu de procéder à une réinstallation parce que : 
a) la période d'affectation ou de formation n'est pas suffisamment longue; 
b) la réinstallation provisoire de la famille n'est pas pratique (par exemple personnes à charge d'âge scolaire); 
c) ou pour les deux raisons.
5.9.2 Le paiement des frais de subsistance suivants peut être autorisé : 
a) une indemnité maximale de 420 $ par mois au titre des frais de subsistance engagés pendant un séjour dans un logement privé (famille ou amis) ou dans un logement de type pension; 
b) une indemnité maximale de 600 $ par mois au titre des frais de subsistance encourus pendant un séjour dans une résidence appartenant à l'employé ou à une personne à charge habitant avec l'employé; 
c) les frais réels pour le logement, les vivres et les faux frais lorsque l'employé occupe un logement de NAV CANADA ou qui est régi par elle, y compris les centres de formation et les installations militaires.  Cependant, lorsque ces logements sont indépendants et qu'ils sont pourvus d'installations pour la préparation des repas, les seules dépenses remboursées sont les frais de services publics et de buanderie (sauf les frais de nettoyage à sec), lorsque ceux-ci ne sont pas offerts gratuitement; 
d) les frais de subsistance dans un logement commercial y compris le loyer d'un studio meublé dont le montant s'inscrit dans l'éventail des coûts moyens de logement dans la localité, vérifié puis autorisé par le gestionnaire responsable; 
e) les coûts réels nécessités par le stationnement au logement temporaire, l'abonnement de base à la câblodistribution, la location d'un téléphone au tarif le plus bas, ainsi que les frais d'électricité qui ne sont pas compris dans le loyer; 
f) les frais de buanderie de 30 $ par mois; 
g) les frais de sous-location ou les frais découlant de la responsabilité du bail; 
h) les frais demandés par une agence spécialisée de location de logements, dans la mesure où ils sont raisonnables.
5.9.3 Les employés qui sont séparés des personnes à leur charge et qui entretiennent deux résidences ont également droit à une indemnité de repas quotidienne équivalant à 65 p. 100 de l'allocation prévue pour le dîner (Annexe C - Ligne directrice sur les voyages d’affaires). 

5.10 Autres paiements
5.10.1 De plus, les employés auront droit : 
a) aux frais réels (y compris le coût de l'assurance) pour l'expédition d'effets personnels pesant au maximum 200 kg (440 livres) par le moyen le plus raisonnable et le plus économique; 
b) à l'arrivée au nouveau lieu de travail, aux frais de subsistance (prévus par la Ligne directrice sur les voyages d’affaires) pour un maximum de sept jours (cette période visant à permettre à l'employé de trouver un logement indépendant); 
c) si l'employé occupe un logement commercial, aux frais de location des meubles essentiels, pourvu que le coût total du logement non meublé et des frais de location ne dépasse pas les frais d'un logement meublé; 
d) aux frais de transport et de subsistance engagés pendant le trajet effectué entre l'ancien et le nouveau lieu de travail, conformément à la Ligne directrice sur les voyages d’affaires.
5.10.2 Les employés qui ont des personnes à charge habitant la résidence principale et qui doivent entretenir deux résidences ont droit : 
a) au remboursement des frais de deux appels interurbains poste à poste de 10 minutes par semaine, au tarif réduit, aux personnes à charge à la résidence principale; 
b) s'ils occupent un logement commercial, à une indemnité de repas équivalant à 65 p. 100 de l'indemnité de repas applicable au « dîner », Annexe C de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires; 
c) à un voyage aller et retour à la résidence permanente, en cas d'urgence à la maison (par exemple en cas de maladie) lorsque, de l'avis du gestionnaire responsable ou du médecin traitant, l'employé doit rentrer chez lui; 
d) à un voyage aller et retour à la résidence permanente toutes les trois fins de semaine, comme il est précisé au paragraphe 5.3.1 de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires.  Lorsque l'employé est à la maison, l'indemnité de repas ne sera pas versée.
5.10.3 Si un employé non accompagné s'absente de sa zone d'affectation temporaire pour un voyage d’affaires, pour partir en congé ou pour se rendre chez lui, et qu'il réclame en même temps une indemnité, seuls les frais qui ne peuvent être annulés seront remboursés.
5.10.4 Si les personnes à charge de l'employé vont rejoindre celui-ci au lieu de travail temporaire et que l'employé n'a plus à entretenir deux résidences, les indemnités de repas cesseront d'être versées. 

5.11 
Dispositions particulières pour les contrôleurs de la circulation aérienne suivant une formation opérationnelle
5.11.1  Toutes les dispositions de la Ligne directrice sur la réinstallation, y compris celles ayant trait à l’achat ou à la vente d’une résidence principale s’appliquent aux employés représentés par l’Association canadienne du contrôle du trafic aérien qui sont envoyés à un autre endroit  pour suivre une formation pendant une période de plus de quatre mois, et ce nonobstant les dispositions de l’article 5.8.3 (a) de la ligne directrice et sous réserve des conditions suivantes :
i) les coûts liés à l’achat d’une résidence principale à l’endroit où le stagiaire suit la formation seront remboursés si ce dernier satisfait aux exigences de qualification de l’unité à ce même endroit.  Ceci ne s’applique pas aux stagiaires qui satisfont aux exigences de l’unité et qui sont réaffectés à un autre endroit à la fin de la période de formation.  Les dépenses doivent être engagées avant la date à laquelle le stagiaire satisfait aux normes de qualification de l’unité ou dans les deux années qui suivent;
ii) les coûts liés à la vente d’une résidence principale à l’endroit où le stagiaire suit la formation ne seront pas remboursés si le stagiaire est réaffecté à un autre endroit à la fin de la période de formation;
iii) le stagiaire qui satisfait aux exigences de qualification de l’unité et qui n’a pas acheté de résidence principale peut se voir rembourser le coût d’un déménagement local s’il achète une résidence principale après avoir satisfait aux normes de l’unité.  Cette disposition ne s’applique pas si le stagiaire est réaffecté à un autre endroit à la fin de la période de formation;
iv) aux fins du présent document, l’expression « déménagement local » comprend les coûts suivants :
· la disposition du logement loué
· l’achat d’une résidence principale
· le déménagement des effets mobiliers
· les faux frais de réinstallation
v) lorsqu’un stagiaire, propriétaire d’une maison, doit entreposer une partie de son mobilier et de ses effets à l’endroit où il suit la formation, l’employeur paiera les frais nécessaires de déménagement et d’entreposage;
vi) lorsqu’un stagiaire termine la formation, qu’il est nommé à un poste à l’endroit d’où il vient et qu’il n’a pas encore vendu son logement à cet endroit, les dispositions relatives à l’annulation d’une réinstallation s’appliquent.
Partie 6 -  Voyage au nouveau lieu de travail
6.1 Généralités
6.1.1  Dans le cas d'une réinstallation, un employé ou sa famille, ou les deux, sont considérés comme étant en voyage à partir du jour civil où le transporteur termine le chargement des effets mobiliers ou personnels à expédier ou, si aucun effet n'est expédié, le jour civil du départ de l'employé pour son nouveau lieu de travail.
6.1.2  Le gestionnaire responsable accordera à l'employé une période de congé payé raisonnable pour effectuer le voyage à son nouveau lieu de travail.  Cette période ne doit pas être refusée sans raison valable.
6.1.3  Aux fins du remboursement des repas et du logement, les journées partielles passées nécessairement en voyage seront considérées comme des journées entières de voyage.
6.1.4  Les employés qui ont des personnes à charge âgées de neuf ans ou moins habitant à leur résidence principale pourront recevoir le remboursement de frais de garde d'enfants pour la période de quatre jours pendant laquelle leurs effets seront emballés et chargés puis déchargés et déballés.  Les dispositions concernant les frais de garde d'enfants assumés pendant un VRL s'appliqueront (voir l'article 2.2).
6.1.5  On doit également rembourser le coût raisonnable d'une assurance prise pour les effets personnels que l'employé et/ou sa famille emporte lorsqu’il se rend à un nouveau lieu de travail par des moyens de transport commerciaux, ou qu’il occupe un logement temporaire ou provisoire. 

Logement
La présente section vise des conditions spéciales qui ne sont pas déjà couvertes par la Ligne directrice sur les voyages d’affaires du CMNC.  Pour connaître tous les autres droits liés aux voyages d’affaires, reportez-vous à la Ligne directrice sur les voyages d’affaires du CMNC.
6.2 Généralités
6.2.1  Les frais réels de logement d'un employé lui seront remboursés dans le cadre des lignes directrices du présent article.
6.2.2  Un employé ne doit pas loger dans des hôtels de luxe.  Il devrait choisir, si possible, un appartement de tourisme, et ce, surtout si la durée d’hébergement provisoire est prolongée.
6.2.3  Les principes énoncés ci-après s’appliquent à l'occupation d’un logement commercial dans le cas d’une famille qui doit y passer la nuit comme conséquence directe d’une réinstallation que ce soit en cours de route, ou à titre de logement temporaire ou provisoire : 
· occupation par plusieurs personnes de la chambre d'un employé ou de son conjoint ou des deux, et d'un enfant à charge n'ayant pas plus de 12 ans, jusqu'à concurrence de trois occupants; 
· occupation de chambres supplémentaires par plusieurs personnes, à raison d'une chambre supplémentaire par groupe de trois personnes à charge ayant plus de 12 ans qui doivent déménager avec l'employé (on constituera ces groupes à partir du quatrième, du septième, du dixième - et ainsi de suite - membre de la famille), à condition que le besoin de chambres supplémentaires soit raisonnable et justifiable.
6.2.4  Occupation d'une deuxième chambre lorsque la famille qui doit loger à l'hôtel se compose : 
· de l'employé, de son conjoint et de plus d'un enfant à charge ayant moins de 12 ans; 
· de l'employé, de son conjoint et d'un seul enfant à charge ayant plus de 12 ans; 
· de l'employé et d'une personne à charge du sexe opposé, autre que son conjoint et ayant plus de 18 ans;  
· de deux personnes à charge non accompagnées, âgées toutes deux de plus de 18 ans et de sexe opposé.
6.2.5  Lorsqu'un employé occupe un logement particulier, il n'a droit qu'à une seule allocation de logement particulier (voir l'article 3.4 de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires), pour lui-même et pour la première personne à sa charge, plus 1 $ pour chaque autre personne à charge.
6.3 Logement temporaire
6.3.1  Un employé ou sa famille, ou les deux, reçoivent, en plus d'une indemnité de voyage, le remboursement des frais de subsistance encourus pendant quatre jours civils complets d’hébergement dans un logement temporaire. Ce remboursement doit leur permettre de couvrir les dépenses engagées pour l’hébergement et les repas nécessaires au début ou à la fin de leur voyage, ou les deux, pendant que leurs effets sont emballés ou déballés, chargés ou déchargés. On autorisera une journée supplémentaire dans un logement temporaire, s'il y a lieu, lorsque l'employé doit rester à son ancien lieu de résidence pour permettre l'inspection officielle d'un logement qui est la propriété de la Couronne ou de NAV CANADA.
6.3.2  On appliquera les mêmes normes que celles concernant les repas, les faux frais et le logement pris ou encourus lors du voyage.
6.3.3  Lorsque le déchargement et le déballage des effets ne se fait pas aussitôt après l'arrivée de l'employé ou de sa famille, ou des deux, au nouveau lieu de travail, on peut autoriser l’hébergement dans un logement provisoire (voir l'article 6.4). 

6.4 Logement provisoire
6.4.1  L'article 6.3 prévoit quatre jours civils complets de logement temporaire. Le gestionnaire responsable rembourse les dépenses nécessaires engagées pendant ces quatre jours pour le logement, les repas et les faux frais.
6.4.2  Lorsqu'un employé a besoin d'une aide financière pour couvrir ses frais de subsistance après ces quatre jours, on peut lui verser une indemnité au titre du logement provisoire. Cette indemnité est accordée à un employé qui ne peut pas emménager dans sa nouvelle maison pour des raisons indépendantes de sa volonté, par exemple : 
· parce que ni ses meubles ni ses effets personnels ne sont arrivés; ou 
· parce que le logement qu'il doit occuper n'est pas disponible.
6.4.3  L'autorisation d'occuper un logement provisoire n'est pas accordée automatiquement et le droit à ce logement n'est pas un droit acquis. Ce n'est que s'il est convaincu de la nécessité d'accorder une aide financière que le gestionnaire responsable autorise le remboursement des frais concernant un logement provisoire pour une durée maximale de : 
a) 19 jours moins le nombre de jours pour lesquels des frais de subsistance ont été payés dans le cadre d'un VRL en ce qui concerne un employé qui a expédié des effets mobiliers; 
b) 12 jours au moment de l'arrivée des personnes à charge au nouveau lieu de travail en ce qui concerne un employé qui précède la ou les personnes à sa charge et qui reçoit de l'aide pour maintenir temporairement deux résidences; lorsqu'un VRL a été effectué pendant le versement de l'aide indiquée ci-dessus, on déduit de la période susmentionnée le nombre de jours pour lesquels des frais de subsistance ont été payés dans le cadre dudit VRL.
6.4.4  On s'attend à ce que, dès son arrivée au nouveau lieu de travail, un employé recherche et occupe aussitôt que possible un logement provisoire autonome et quitte le type de logement coûteux que sont les hôtels et les motels. Les gestionnaires responsables devraient fournir de l'aide à cet égard.
6.4.5  D'une manière générale, la période remboursable touchant le logement provisoire doit prendre fin le lendemain de la livraison des effets mobiliers et personnels de l'employé à son domicile principal du nouveau lieu de travail.
6.4.6  Lorsque le gestionnaire responsable est convaincu que l'employé n'a pas pu occuper son logement permanent pendant une période dépassant celle que prévoit le paragraphe 6.4.3, il doit rembourser à l'employé le coût réel du logement seulement, pour une période supplémentaire établie comme suit : 
a) lorsque, sans qu'il y ait faute de la part de l'employé ou des personnes à sa charge, ses effets mobiliers n'ont pu être livrés à sa nouvelle résidence à cause de retards d'expédition, pour une période se terminant deux jours après la livraison; 
b) lorsque l'employé doit occuper un logement étant la propriété de la Couronne ou de la Compagnie à son nouveau lieu de travail, pour une période se terminant deux jours après que ce logement a été mis à sa disposition; ou 
c) dans tous les autres cas, pour une période que le gestionnaire responsable estime raisonnable et justifiable. En approuvant ces prolongations, on devrait tenir compte de la disponibilité de logements achetés ou loués dans le lieu en question. 

Repas et faux frais
6.5 Généralités
6.5.1  Le remboursement des frais de repas d’un employé occupant un logement provisoire s'effectue conformément aux dispositions énoncées dans le présent article.
6.5.2  Les faux frais de voyage ne sont pas payés lors de la période de logement provisoire puisque cette situation n'augmente pas sensiblement les dépenses de l'employé, surtout si le logement est de type familial ou consiste en une unité autonome équipée d'une cuisine et d'une machine à laver. Par ailleurs, on doit se rappeler que, lorsqu'un employé occupe un tel logement, la somme allouée pour les repas est plus que suffisante pour l'achat de la nourriture.
6.5.3  Pour chaque jour civil complet qu'un employé passe en voyage, et conformément aux dispositions de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires, on rembourse à cet employé ainsi qu'à chaque personne à sa charge de 12 ans et plus, les frais de repas et les faux frais.
6.5.4  Cependant, les personnes à charge qui ont moins de 12 ans reçoivent la moitié de cette indemnité, sauf si ces dépenses ont été effectuées à un poste isolé, auquel cas on pourra leur rembourser les dépenses réelles et raisonnables.
6.5.5  Seul un employé a droit à l'indemnité de faux frais (l'annexe C de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires); le montant de cette indemnité dépendra du type de logement qu'occupe l'employé. 

Transports
6.6 Généralités
6.6.1  Habituellement, c'est au gestionnaire responsable qu'il revient de décider du mode de transport. Toutefois, si les exigences de NAV CANADA le permettent, un employé peut choisir le mode de transport et le gestionnaire responsable lui accordera le temps de voyage nécessaire. 

6.7 Voyage par transport commercial
6.7.1  S'il est autorisé, le voyage par transport commercial doit être assujetti aux normes de transport et de voyage énoncées dans la Ligne directrice sur les voyages d’affaires.
6.7.2  Si l'employé précède la ou les personne(s) à sa charge, l'une de ces personnes, ordinairement le conjoint, doit normalement être considérée comme l'employé aux fins de l'établissement des normes et des indemnités de voyage.
6.7.3  L'employé peut recevoir les billets nécessaires au transport ou se faire rembourser le coût de ce transport. Il se fera également rembourser : 
a) les frais raisonnables de transport local entre sa résidence et la gare ou l'aérogare à chaque extrémité du parcours;  
b) pour chaque jour passé en voyage, selon l'horaire du transporteur, les indemnités de subsistance prévues à l'article 6.5.
6.7.4  Il se pourrait que les employés ayant un handicap permanent aient à payer des frais spéciaux pour se déplacer et se loger. Ils pourront obtenir le remboursement des frais nécessaires et raisonnables qu'ils auront effectivement engagés. 

6.8 Voyage en véhicule particulier
6.8.1  Quand l'endroit où un employé doit se réinstaller se trouve à une distance inférieure à 1 100 km de l'ancien lieu de travail, on peut inviter l'employé à s'y rendre en utilisant un véhicule particulier; le gestionnaire responsable fondera cette invitation sur des facteurs tels que le prix de l'expédition de la voiture et celui du voyage de l'employé et des personnes à sa charge par un transporteur commercial. Il prendra aussi en considération les facteurs suivants: 
· la situation familiale au moment du déménagement; 
· la date à laquelle l'employé doit se présenter à son nouveau lieu de travail; 
· l'existence d'un réseau routier en bon état qui relie l'ancien lieu de travail au nouveau; 
· les conditions météorologiques habituelles pour la période pendant laquelle le déménagement doit avoir lieu.
6.8.2  Les employés qui possèdent deux véhicules particuliers peuvent amener les deux par route, ou n'en utiliser qu'un et faire expédier l'autre (voir l'article 4.5) et obtenir alors un remboursement en vertu des dispositions pertinentes de la présente ligne directrice. Dans certaines circonstances, ils pourront faire expédier les deux véhicules et voyager avec leur famille par des moyens de transport commerciaux (voir le paragraphe 4.5.4).
6.8.3  S'il a reçu l'autorisation d'utiliser un ou deux véhicules particuliers, l'employé reçoit un remboursement calculé au taux inférieur indiqué à l'annexe B de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires en fonction de la distance qu’il a parcourue. On se fondera sur le guide de la distance, qui figure à l'annexe A de la Ligne directrice sur les voyages d’affaires, pour établir le montant du remboursement. Les petits détours que les employés doivent effectuer pour trouver un logement ou se restaurer seront considérés comme des déplacements essentiels pour les besoins de la réinstallation.
6.8.4  On s'attend à ce que les trajets d'au plus 650 km se fassent en un seul jour civil et à ce que les distances supérieures à 650 km soient parcourues à raison de 500 km, en moyenne, par jour civil.
6.8.5  On accordera une prolongation convenable du temps de voyage pour un trajet en voiture particulière nécessitant l'utilisation d'un traversier pendant plus de quatre heures ou lorsque l'horaire de ce dernier comporte des périodes d'attente. Toutefois, on s'attend à ce que l'employé prenne à l'avance ses billets pour le traversier afin d'éviter ces périodes d'attente.
6.8.6  On rembourse à l'employé les frais de voyage inévitables qu'occasionnent : 
a) le logement, les repas et les faux frais, tels qu'ils sont indiqués à l'article 6.5; 
b) le péage des routes, des ponts et des tunnels pour tout véhicule particulier, (y compris les bateaux ou les roulottes, voire les deux), lorsqu'il emprunte les routes principales en suivant l'itinéraire le plus direct au Canada; 
c) les coûts de passage pour lui-même, les personnes à sa charge et son ou ses véhicule(s) particulier(s) (y compris les bateaux ou les remorques, voire les deux) ainsi que tous les frais additionnels raisonnables et justifiables engagés au titre de la subsistance à bord d'un traversier faisant partie intégrante de l'itinéraire le plus direct au Canada (un service de traversier ne comprend pas les navires côtiers); 
d) un arrêt autorisé en cours de route pour traiter des affaires officielles de NAV CANADA ou en raison de retards résultant de circonstances indépendantes de la volonté de l'employé, par exemple la maladie ou une correspondance ratée.
6.8.7  On s'attend à ce que l'employé effectue son voyage sans retards inutiles. Il ne lui sera remboursé ni frais de transport ni frais de subsistance pour des détours qui sont de son choix personnel ou pour des retards causés par ses propres décisions ou sa négligence.
6.8.8  Le gestionnaire responsable doit s'assurer que les dépenses engagées sont réelles et raisonnables
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